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ACTS ET DOCUMENTS OFFICIELS.

DÉPAVRTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Avis de demande pour changer les limites d'une
municipalité.

De détacher les lots suivants, savoir:

16a, l6b, 17d, 18d, dans le 13e rang;
17a, 17b, 17d, dans le 14e rang;
iSa, 17a, 18, 19, 20b 21b danîs le 15e rang;
15, 16, 17, 17a, 18a, dans ie 16e rang du canton

de Hull, comité d'Ottawa, de la municipalité sco-
laire de Canitley, et les annexer à la municipalité
scolaire de Saint-Etienne de Chelsea, pour fins
scolaires.

(Signé)

Québec, 12 avril 1889.

GÉDÉON OIJIMET,
Surintendant.

D ÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a p lu à Son Honneur le LIEUTENANT.
GOUVERNE TJR,par un ordre en conseil en date
du il d'avril couraht (1889), d'ériger en muni-
cipalité scolaire la paroisse de "' Saiînt-Zacharie,
comté de Beauce, avec les mêmes limites qui lui
sont assignées comml aose

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'annex'ion, etc., de municipalité scolaire.
(Statuts Refondw< de Québec, article 1973.)

Détacher de la municipalité de IlSaint-Cajétan
d'Armagh," dans le comté de Bellechasse, le
deuxième rang sud-est de la rivière du Sud, et
les lots 1, 2,13,4 et 5, du rang ouest de la fourche
du Pin, et les annexer, à la municipalité du can-
ton "iMailloux" dans le même comté, pour les
fins scolaires.

vo"."TIL No 12.
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DÉPARTEMENT DE L'INsTRUcTION PUBLIQUE.

AVIS.
Demande d'annexion, etc., de municipalité scolaire.

(Statuts Rejondus de Québec, art. 1973).
Détacher de la municipalité de " Saint-Gédéon

de Grandmont, dans le comté de Chicoutimi, le
dixième rang du canton Signaï, depuis le lot voi-
sin de la " Décharge du Lac," jusqu'au lot No 28
inclusivement, placé à peu près vis-à-vis le milieu
du rang 7e, et les annexer à la municipalité de
"Saint-Joseph d'Alma," dans le méme comté,
pour les fins scolaires.

DkPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 11 avril courant (1889), de faire les nomi-
nations suivantes, savoir:

Commissaire d'écoles.
Comté de Lotbinière, Saint-Louis de Lotbi-

nière,-M. M. Eleusippe Thibodeau, en rempla-
cement de M. Auguste B(dard, qui a quitte la
municipalité.

Comté de Mégantic, Saint-Alphonse de Thet-
ford,-M. Onésime Dumas, en remplacement de
M. Moïse Robert, qui a quitté la municipalité.

RAPPORT DU SURINTENDANT DE L'INSTiue
TION PUBLIQUE DE LA PROVINCE DB

QUEBEC.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIqU

Québec, 24 décembre 1888
A L'HONORABLE C. A. E. GAGNON,

Secrétaire de la Proyince.
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de vous transiettre
mon rapport annuel pour l'année sCO'e
1887-88, et de vous prier de vouloir bien
le soumettre à la Législature, en vertU
du paragraphe sixième de l'article 189C
des Statuts refondus de la province
Québec.

APERÇU GÉNÉRAL.

L'état ci-dessous, dont les chifree
sont tires des diverses statistiques cOnt&
nues dans ce rapport, donne une vue
d'ensemble aussi complète que possib
de la situation de l'instruction publique
dans la province de Québec, pendal1

l'année scolaire 1887-88.

STATISTIQUE SCOLAIRE GÉNÉRALE.

Municipalités sous contrôle des commissaires..........................
"c "g "i syndics............................... .....

Totaux....................................
Maisons d'école appartenant aux commissaires ou syndics................

i c" lonées par les " " .................
Maisons employées pour des écoles indépendantes........................

Total..........................................
Ecoles élémentaires sous contrôle...................................................

"d "g indépendantes..................................................
" supérieures sous contrôle...................................................

indépendantes.................................................
Ecoles des sciences appliquées aux arts...........................................
Institutions des sourds-muets et des aveugles................................
Ecoles des arts et manufactures...................................... . ............

T otaux......................................................................
Professeurs ecclésiastiques ou religieux.................................. .........

" ou instituteurs laïques brevetés........ ....... .....................
non brevetés................................

4 des écoles normales........................... ..........................
Professeurs de l'université Laval et des universités et collèges affiliés

protestants..........................................................................
Professeurs des institutions des sourds-muets et des aveugles.............

" des écoles des arts et manufactures...........................
Institutrices religieuses.................................

" laïques brevetées................. ...................................
'' "i non brevetées......... ....................................

Totaux.............................................. ........................
Elèves des écoles élémentaires.......................................................

" supérieures............ . ..................
". normales ............. ..................

Elèves de l'université Laval et des universités et collèges affiliés pro-
testants....................... ..................

Elèves des écoles spéciales...:................. ...............
Totaux............................ ....................

791
64

855

3 604
88

340
238

1
4

4 275
907
239
48
27

130
68

1 804
3 249

626
7 098

154 429
67 579

184

813

223 005

178
133
311

916
32
57
26
1
1

1033

91
45
7

89
3

............

949
138

1 327
26 973

6 652
112

484

34 2 2 1 1

264

4439

10
37

264-

72
e
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AMENDEMENT A LA LOI sCOLAIRE.

l'occasion de la refonte des lois de
1?rovince, les deux comités du Conseil
"instruction publique et moi-même,

cru devoir préparer un certain
bre d'amendements à la loi scolaire.

amendements proposés ont été
%utés à une session du Conseil de
'lbtruction publique, convoquée à la

4%anide du premier ministre, qui s'est
t1Ie le 18 avril dernier, et ont été adop-

la dernière session de la Législa-
et font partie actuellement du titre
a15 Statuts refondus de la province

~ 1ébec.
amendements n'affectent en rien

8Prit de la loi telle qu'elle était avant
adoption. Ils n'ont .trait, pour la

qu'à des questions d'interpréta-
ou d'administration, et auront pour
de rendre plus facile l'application

l loi scolaire.
suffira de jeter un coup d'œil sur
cités ci-après pour avoir une idée
aiportance et de l'utilité de ce

all.

Paragraphes qui suivent, ajoutés à
cle 137 du chapitre 15 des Statuts

4eorldus du Bas-Canada, fixent la ma-
re dont les avis doivent être donnés

les fins scolaires:
publication d'un avis public

4pour des fins scolaires se fait en
ant une copie de cet avis, dans la

%c6 palité, à deux endroits différents,
d 1de temps à autre, par résolution

a COrporation scolaire."
A défaut d'endroits fixés par la cor-

%%ë- scolaire, l'avis public doit être
dr la porte principale d'au moins
ifice destiné au culte public oif

de cette porte, s'il y a tel édifice, et
4 .aUtre endroit public dans cette

1 âa]s l'un comme dans l'autre cas,
dans la municipalité, une église

o que, cet avis doit être affiché sur
a de la porte principale de cette

" La corporation scolaire peut aussi,
par résolution, fixer un ou plusieurs
endroits dans la municipalité, ou dans
une municipalité de cité, de ville et de
village voisine, si telle municipalité de
cité, de ville ou de village fait partie de
la même paroisse ou du même canton,
où l'avis public doit être lu à haute et
intelligible voix, le dimanche qui suit le
jour que cet avis a été rendu public, à
l'issue du service divin, si tel service a
été célébré."

" L'omission de cette lecture n'inva-
lide pas la publication de l'avis, mais
rend passib e d'une amende de pas
moins de deux ni de plus de dix piastres
les personnes qui devaient la donner,
ainsi que celles qui s'étaient chargées de
la faire."

" Chaque fois qu'il est prescrit qu'un
avis doit être publié dans un ou plu-
sieurs papiers-nouvelles, tel avis doit
être inséré dans des papiers.nouvelles
publiés au moins une fois par semaine
dans le comté, s'il y en a, snon dans le
district, ou dans le district voisin, s'il
n'est pas publié de papiers-nouvelles
dans le premier district."

La même règle est applicable quand
l'avis doit être publié dans deux papiers-
nouvelles rédigés en langues différentes."

" Nul avis ne peut être publié en an-
glais et en français dans un papier-nou-
velles rédigé dans une seule de ces deux
langues."

Tout avis public, convoquant une as-
semblée publique ou donné pour un objet
quelconque, doit être publié au moins
sept jours entiers avant le jour fixé pour
telle assemblée ou autre procédure, sauf
les cas autrement réglés."

" Les avis publics affe3tent et obligent
les propriétaires ou contribuables domi-
ciliés en dehors de la municipalité, de
la même manière que les résidents, sauf
les cas autrement prévus." (Voir S. R.
P. Q., art. 1869 à 1874, et art. 11 d 18 des
Lois scolairea du code de l'Instruction publi-
que.)

Par l'article suivant, qui remplace la
section 5 du chap. 6 de 41 Vict., des
changements importants sont faits dans
la procédure à suivre dans les cas d'érec-
tions de municipalités nouvelles, ou de
changements dans les limites des muni-
cipalités déjà existantes.
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Voici comment se fait actuellement
cette procédure :

" Le Lieutenant-Gouverneur en con-
seil peut changer les limites des muni-
cipalités existantes pour les fins scolai-
res, diviser ces municipalités ou en éta-
blir de nouvelles; mais ces changements,
divisions ou établissements de municipa-
lités nouvelles,ne doivent avoir lieu qu'a-
près avis à cet effet donné deux fois
dans la gazette officielle de Québec, et
publié pendant deux semaines consécu-
tives dans deux papiers-nouvelles, dont
l'un français et l'autre anglais, s'il y en
a de publiés dans la municipalité, sinon
dans deux papiers-nouvelles publiés dans
la municipalité la plus voisine, tel que
prévu en la section 137 (ajoutée par le
présent à la section 137 du chap. 15 des
Statuts refondus pour le Bas-Canada),
et après que les corporations scolaires
affectées par les changements projetés
ont été averties, et que leurs observations
ont été prises en considération.

" Si ces changements, divisions ou
établissements de municipalités ont lieu,
avis doit en être donné par le Surinten-
dant, dans la gazette officielle de Qué-
bec.

" Les avis dans la gazette officielle
et dans les papiers-nouvelles sont don-
nés par le Surintendant aux frais des
personnes qui demandent ces change-
ments, ces divisions ou cet établissement
de municipalités. (Voir S. R. P. Q., art.
1973 et Lois scolaires du code de l'Instruc-
tion publique, art. 123 et 124.)

" Dans le cas d'érection d'une munici-
palité nouvelle, les contribuables de cette
municipalité doivent, dans le mois qui
suit l'avis qui en est publié dans la ga-
zette officielle de Québec, élire leurs
commissaires ou leurs syndics, suivant
le mode prescrit par les sections 34 et
suivantes du chap. 15 des Statuts refon-
dus pour le Bas-Canada, telles qu'amen-
dées par l'acte 45 Vict., c. 29, s. 1; (sinon,
ces nominations de commissaires ou de
syndics sont faites par le Lieutenant-
Gouverneur en conseil, en vertu de la sec-
tion 45 du dit chap. 15 des Statuts refon-
dus pour le Bas-Canada." (Voir S. R. P.
Q., art. 1974, et Lois scolaires du code de
l'Instruction publique, art. 127.)

La pratique a prouvé, depuis que cet
article est en vigueur, que l'insertion
dans les journaux français et anglais, en

outre de celle qui était seulement ey
dans la Gazette Officielle par l'anciene
loi, augmente considérablemçnt les fraiR
de publication, et présente certains a
tres inconvénients qui rendent as00
difficile l'application rigoureuse deii lao
Je me propose, en conséquence, de te
commander au gouvernement un anaicin
dement à cet article. En vertu du seco
paragraphe de l'article plus haut roew
tionné, la nomination des commissaire
d'une municipalité nouvelle est faite Po
le Lieutenant-G ouverneur en consl'
quand l'élection de ces .fonctionnaire
n'a pas eu lieu dans le mois qui suit '
vis d'érection donné dans la tGazett5
cielle.

L'article qui suit, remplaçant la s
tion 22 du chap. 6 de 41 Vict., mod
considérablement aussi la procédure
cédemment suivie dans le cas où
municipalité scolaire est abolie, et qil
son territoire est annexé à une muncU
palité voisine:

" Si une municipalité scolaire est abe
lie et son territoire annexé à une mul
cipalité voisine, le Surintendant en POt
sonne ou par l'inspecteur d'écoles, ou P
toute autre personne spécialement no
mée par lui à cet effet, doit, dans
trois mois qui suivent cette abolition
annexion, s'enquérir de l'état des a>'
res de l'ancienne municipalité, et d
ressources et charges de la municipa
dans les limites de laquelle la muncip-
lité se trouve abolie.

1. La personne chargée de l'enqU
doit donner un avis d'au moins ha
jours aux commissaires d'écoles.de
cienne et de la nouvelle municipaslîi
du lieu, du jour et de l'heure à lequ®
elle procédera à l'examen en question
pour que ces municipalités puissent
faire représenter à tel examen.

Pour les fins de cette. enquête, la PO
sonne qui en est chargée a tous les Pli
voirs conférés au Surintendant lui-iflmé
par la section 8 de cet acte.

Il doit être fait rapport de cet exaPia
au Surintendant, si l'examen n'a
été fait par lui, et le Surinteniant aPW
avoir entendu les réprésentants des de
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uiipalités scolaires intéressées, doit
1 e, sur cet examen, sa décision,
nelle a l'effet d'une sentence arbitrale

%utre toutes les parties et est finale et
appel.
Jusqu'à ce que le Surintendant ait

edu la sentence arbitrale en question,
Snunicipalités scolaires intéressées res-
-dans le même état, et les commis-

demeurent investis des mêmes
its et pouvoirs qu'avant l'abolition
.annexion, quant à la régie des écoles,

ils ne peuvent contracter aucune
ou obligation nouvelle.

par sa sentence arbitrale, le Surin-
ant décide que les commissaires ou
s3Yndics d'écoles de la municipalité

e'Dle doivent payer une partie de leurs
ties, ou faire quoi que ce soit qui né-
site la continuation de l'existence de
'riunicipalité scolaire, il doit le décla-

air expressément dans sa sentence, etorF la municipalité scolaire en question,
fins de mettre à exécution la sen-

cearbitrale, continue d'exister comme
141labolition et l'annexion de son terri-

e n'avait jamais eu lieu, et les dits
%i11nissaires ou syndics peuvent préle-
erdes taxes, suivant toutes les dispo-

na5 de la loi sur l'éducation, jusqu'à
qUe la sentence arbitrale soit com plè-
ent, exécutée, et ce, sans préjudice
droits de la nouvelle municipalité

'Q.laire de prélever et recouvrer ses coti-
sur le nouveau territoire, suivant

dispositions de la loi.
La municipalité scolaire qui doit
Continuer son existence légale pour

ifns de mettre à exécution la sentenceaibiîrî
a Itrale doit, tous les ans, le ou avant
aprelnier jour de juillet, faire rapport

Surintendant de ce qui a été fait en
elfcution de sa sentence, jusqu' ce que

tUrntendant déclare la sentence exé-

coumpter du jour de la publication
eette déclaration dans la Gazette Offi-al6 de Québec, cette municipalite sco-

Cesse d'avoir une existence légale.
Le Surintendant, s'il le juge à pro-
Peut aussi décréter, par la sentence
raîe, que la nouvelle municipalité

aire aura le droit de prélever, sur le
itoire dont elle a été détachée ou sur
territoire de la municipalité abolie,

4I'e taxe spéciale en outre de la taxesolaire ordinaire, pendant- une ou plu-
rs années; et alors, la taxe scolaire

ainsi fixée peut être Acouvrée en même
temps, de la même manière et avec les
mêmes droits et privilèges que la taxe
scolaire ordinaire, soit que la nouvelle
municipalité ait une loi scolaire spéciale
ou non.

Dans tout procédé pour le recouvre-
ment de cette taxe spéciale, un extrait
de la sentence arbitrale, revêtu du certi,
ficat du président de la municipalité
scolaire intéressée ou du greffier de la
corporation chargée de sa perception,
fait preuve de l'existence de la taxe en
question.

5. Toute municipalité scolaire, dont
le territoire a été annexé à une munici-
palité voisine avant le 12 juillet 1888,
mais qui a continué d'exister par une
disposition spéciale de la loi à cet effet,
peut notifier le Surintendant qu'elle
entend se prévaloir des dispositions pré-
cédentes.

A compter de cette notification, il est
procédé avec cette municipalité scolaire
suivant les dispositions ci-desdus. (Voir
S. R. P. Q., art 1975 et suivants, et Lois soo-
laires du code de lnstruction publique,
art. 128 et suivants).

Le paragraphe ajouté à l'article 31 du
chapitre 15 des Statuts refondus du Bas-
Canada, fixe à cinq milles le maximum
de la longueur et de la largeur des ar.
rondissements scolaires. (Voir S. R. P.
Q., art. 1981, et Lois scolaires du code de
l'Instruction publique, art. 137.)

La procédure suivie pour les déclara-
tions de dissidence a aussi subi des mo-
difications importantes par les amende-
ments suivants, qui ont été faits au para-
graphe 1 de l'article 55 du chap. 15 des
S. R. du B. C.:

" Dans le mois qui suit la significa-
tion de dissidence, ces personnes élisent
trois syndics d'écoles suivant le mode
indiqué par l'article 1997 et suivants des
Statuts refondus de la province de
Québec.

Dans les huit jours qui suivent leur
élection ou leur nomination, les syndics
doivent en donner avis au président des
commissaires d'écoles. (S. R. P. Q., art.
1986, et Lois scolaires du code de l'Instru-
tion publique, art. 142 et 143.)
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" L'avis de disAdence, qui peut être
en la forme annexée à cet acte, doit être
fait et signé en triplicata; une copie en
est signifiée au président des commis-
saires, une autre doit être gardée dans
les archives des syndics, et la troisième
est transmise au Surintendant de l'Ins-
truction publique " (S. R. P. Q., art.
1985, et Lois scolaires du code de l'Instruc-
tion publique, art. 141.)

Voici ce qui a été ajouté à l'article 10
du chap. 16 de 32 Victoria:

" Dans le cas de municipalités nou-
vellement érigées, si la déclaration de
dissidence est signifiée au président des
commissaires, dans le mois qui suit
l'organisation de la corporation scolaire,
les dissidents ne sont responsables d'au-
cune taxe imposée par les commissaires."
(S. R. P. Q., art. 1988, et Lois scolaires du
code de l'instruction publique, art. 147.)

L'article 1 du chapitre 20 de 46 Vic-
toria, tel qu'amendé, statue que dans les
cas d'union de deux municipalités dissi-
dentes, les mêmes taux de taxes doivent
être levés dans chacune de ces deux mu-
nicipalités. (S. R. P. Q., art. 1989, § 3, et
Lois scolaires du code de l'instruction pu-
blique, art. 149.)

Le paragraphe ajouté au paragraphe
2 de l'art. 1 du chap. 20 de 46 Victoria,
donne le droit aux propriétaires, occu-
pants, locataires et contribuables de la
minorité religieuse d'un canton ou d'une
Paroisse divisé en plusieurs municipa-
lités, de s'ériger en une corporation de
dissidents. (S. R. P. Q., art. 1990, et Lois
scolaires du code de l'Instruction publique,
art. 150.)

des Statuts refondus de la province de
Québec.

La réception par le président des COOý'
missaires et le président des syndics d'O
la déclaration faite, dans l'un ou l'autr
des cas plus haut mentionnés, suffit pou
placer la personne qui fait cette déclara-
tion sous le contrôle des commissaire$
ou des syndics, selon le cas. (Voir S. È•
P. Q., art. 1996, et Lois scolaires du cod2 do
l'instruction publique, art. 156 et 157.)

Les paragraphes 1 et 3 de l'article 34
du chap. -15 des S. R. du B. C., tels qu'W
mendés, déclarent que les élections dea
commissaires ou syndics doivent avoit
lieu un lundi juridique du mois d'
juillet, et se lisent maintenant ainsi:

1. Le premier lundi juridique de juillel
de chaque année, une assemblée générale
de tous les propriétaires de biens-fondo
payant cotisation ou rétribution mel'
suelle, de chaque municipalité scolaire
doit être tenue pour l'élection d'un corPO
de commissaires ou de syndics d'écoles.
(S. R. P. Q., art. 1997, et Lois scolaires de
code de l'Instruction publique, art. 158.)

3. Si, pour quelque cause que ce soli'
l'assemblée générale annuelle pour 1ý'
lection annuelle des commissaires ou des
syndics d'écoles ne peut avoir lieu le pre
mier lundi juridique de juillet, l'assera-
blée et l'élection peuvent être remises à
un des lundis juridiques suivants du
même mois, en observant les mêmes for-
malités. (S. R. P. Q., art. 1998, et Lois
scolaires du code de l'instruction publiqWt
art. 159.)

L'article qui suit, remplaçant la se e
tion 37 du chap. 15 des S. R. du B. 0.
règle le mode de votation, qui devien1t

le même que pour les élections muniCi'
pales:

L'article qui suit remplace la section " Si le choix des commissaires ou deOs
syndics d'écoles est contesté, cinq des

12 du chap. 16 de 32 Victoria: personnes habiles à voter, présentes, peU,
"Toute personne appartenant 1 la vent demander la votation, laquelle doit

minorité religieuse peut, en tout tenil)-. avoir lieu de la manière suivante:
devenir dissidente, et tout dissident peut 1. Le président, après avoir ouvet
de la même manière, déclarer son inten- l'assemblée, requiert les électeurs pr&
tion de cesser de l'être, en tenant compte sents de proposer les personnes qu'ils
cependant, dans l'un et l'autre cas, des veulent choisir comme commissaires ou
restrictions spécifiées en l'article 1988 syndics.
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• 2. doit recevoir et mettre en nomi-
Mtion les noms de toutes les personnes

sentées, verbalement ou par écrit, par
moins deux électeurs présents.

- éanmoins, nul ne peut être mis en
tination, à moins qu'il ne soit donné,

Fn!ême temps, ses noms et prénoms,
si que les noms et prénoms des élec-

qui le proposent.
. Si, pendant la première heure après

Overture de l'assemblée, il a été mis
fnomination comme commissaires ou

aYIrdics d'écoles, autant de candidats
i1-y a de commissaires ou de syndics
hre, ou moins que le nombre requis,
ection est déclarée close, et le prési-

proclame élus les candidats mis en
nation.
Une heure après l'ouverture de l'as-

e blée, s'il a été mis en nomination plus
Candidats qu'il n'y a de commissaires
de syndics à élire, le président, sur la

mande de cinq électeurs présents pro-
ède lui-même, sans délai, à l'enregistre-
üent des voix des électeurs présents à la
'0tation.
Siéanmoins, si, parmi les candidats mis
i Ilomination, il s'en trouve quelques-

sý Contre lesquels il n'y a pas d'opposant,
Président proclame ces candidats élus,
la Votation n'a lieu que pour les autres

%didats,
A défaut d'une demande de la part

Cinq électeurs présents, à l'effet de
kocéder à la votation, le président pro-

0 ie élus commissaires ou syndics les
ealdidats qui ont la majorité des élec-

présents, après avoir' constaté
e majorité en comptant les électeurs

sé8ents, favorables à chaque candidat.
\1rgt électeurs présents peuvent néan-
9s en appeler de cette déclaration en
érant que la votatiôn ait lieu.

Le président, au cas où un bureau
Otation est ouvert, doit entrer ou faire

4rer dans un livre tenu dans les condi-
A'4 ci-après prescrites, et dans l'ordre
il8. sont donnés, les votes des électeurs,

inscrivant les noms et qualités de
can d'eux.Tout électeur peut voter pour autant
Candidata qu'il y a de commissaires
de syndics à élire dans la munici-

,*quiconque se présente pour voter
q,' lrŠter le serment ou l'affirmation

8it, devant le président, s'il en est
par ce dernier, par un électeur,'

par un candidat, ou par le représertant
d'un candidat:

"Je jure ou j'affirme que je suis habile
"à voter à cette élection, que je suis âgé
"d'au moins vingt et un ans, quejai payé
"toutes les taxes scolaires dues par moi,
"et que je n'ai pas.déjà voté à cette élec-
"tion : Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Si l'électeur refuse de prêter ce serment,
son vote doit être refusé.

9. Lorsque le président ·ne comprend
pas la lanue parlée par un ou plusieurs
électeurs, il doit nommer un interprète,
lequel, avant d'agir, prête, devant le pré-
sident, le serment suivant:

" Je jure ou j'affirme que je traduirai
" fidèlement les serments, déclarations,
" affirmations, questions et réponses que
.' le président m'adjoindra de traduire,
"concernant cette élection. Ainsi, que
"Dieu me soit en aide."

10. Chaque page du livre de votation
doit être numérotée en toutes lettrs, et
paraphée par le président de l'élection.

11. Si un électeur prête le serment re-
quis, ou s'il refuse de le prêter, ou si ob-
jection est présentée à son vote, mention
de chacun de ces faits doit être indiquée
dans le livre de votation, dans les termes
suivants: -- "assermenté "-" refusé"
"objecté," selon le cas.

12. A la clôture de l'élection, mais
avant de proclamer les candidats élus,
le président doit certifier, sous sa signa-
ture, sur le livre de votation, le nombre
total des votes inscrits, depuis le premier
entré sur le livre jusqu'au dernier, ainsi
que le nombre total des votes donnés à
chacun des candidats.

13. Dans le cas de partage égal de voix
en faveur de l'un ou de plusieurs d'entre
les candidats, le président doit donne$
son vote, sinon il est passible d'une
amende de pas moins de vingt ni plus
de cinquante piastres.

14. A la clôture de l'élection, le prési-
dent proclame élus commissaires ou
syndics, selon le cas, les candidats qui
ont obtenu le plus grand nombre de voix.
(Voir S. R. P. Q., art. 2002, et Lois 8colai-
res du code de l'Instruction publique, art.
163 a 179.)

L'article 35 du chap. 15 des S. R. du
B. C. est remplacé par le suivant, qui
donne le droit, aux membres des clergés
catholique et protestant, de refuser la
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charge de commissaire ou syndic d'é-
coles:

"A cette assemblée, les propriétaires de
biens-fonds payant cotisation ou rétri.
bution mensuelle,habiles à voter, doivent
élire cinq commissaires ou trois syndice
d'écoles, selon le cad, ou le nombre de
commissaires ou de syndics'requis pour
remplir les vacances causées par la re-
traite des commissaires ou des syndics
qui sortent ou sont sortis de charge.

Les personnes ainsi élues, à l'exception
des membres des clergés catholique et
protestant, sont tenues d'accepter la
charge qui leur est conférée." (Voir S. R.
P. Q., art. 2004, et Lois scolaires du code de
l'Instruction publique, art. 186.)

L'article 36 du chap. 15 des S. R. du
B. C., tel qu'amendé, statue qu'il faut
être électeur pour être éligible, à moins
d'être un des ministres du culte desser-
vant la municipalité. (Voir S. R. P. Q.,
art. 2006, § 1, et Lois scolaires fiu code de
l'Instruction publique, art. 184.)

L'amendement à l'article 51 du chap.
15 des S. R. du B. C. défend formellement
aux commissaires et syndica d'écoles
d'entreprendre ancun ouvrage pour le
compte de la corporation scolaire à la-
quelle ils appartiennent. (Voir S. R. P.
Q., art. 2007, et Lois scolaires du code de
?Instruction publique, art. 186.)

Le paragraphe ajouté à l'article 44 du
ghap. 15 des S. R. du B. C. oblige le
président de l'assemblée pour l'élection
des commissaires ou syndics, à donner
avis de leur élection aux commissaires
et syndics élus, dans les huit jours qui
suivent cette élection. (Voir S. R. P. Q.,
art. 2009, et Lois scolaires du code de l'Ins-
truction publique, art. 188.)

L'article 47 du chap.. 15 des S. R. du
B. C., tel qu'amendé, se lit comme suit :

" Toute vacance dans la charge de com-
missaire ou de syndic, pour cause de
décès, d'absence de la munici alité ou
d'impossibilité d'agir par maladie, infir-

mité ou autrement, endant trois 0o01
consécutifs, est remplie à une assenblée
;des personnes habiles à voter, convoqué
a cet effet par le président permanent 01
le président temporaire des commisai à
ou des syndics, et par lui présidée, ou
son défaut, par un commissaire ou
syndic désigné par lui." (Voir S. R. P.
art. 2010, et Lois scolaires du code de lior
tructionpublque, art. 189.)

D'après une opinion qui m'a été donnéS
par les officiers en loi de la couronne
lativement à l'interprétation de cet a
ticle, le commissaire ou le syndic qUI
quitte la municipalité d'une manière Poet
manente peut donner sa 'démissiOnl1
alors la vacance date du jour où'
démission est remise au secrétaire-tréos
rier.

L'article suivant, qui remplace la sC
tion 41 du chap. 15 des S. R. du B. O
établit, pour les contestations des. éle'
tions de commissaires ou de syndics 10
même procédure que celle indiquée par
le Code municipal pour les contestatiOO
des conseillers, excepté que le délai filé
pour la signification d'une copie de ln
requête et de l'avis indiquant le jour o
elle doit être présentée au tribunal est de
quinze jours au lieu' de trente jours. (V0"
paragraphe 4 de cet article.)

" Pour les fine de l'article précédelt
la procédure est la suivante :

1. Toute élection de commissaire ou de
syndic peut être contestée par un candi
dat ou par cinq électeurs, pour cause de
violence, de corruption, de fraude OU
d'incapacité, ou .pour défaut d'observS
tion des formalités essentielles.

2. La connaissance et la décision de
telle contestation appartiennent à la COur
de circuit du district ou du comté, ou à
la cour de magistrat du comté daOe
lequel est située la municipalité, à l'est
clusion de tout autre tribunal.

3. Cette contestation est portée deVan t

le tribunal, par une requête où sont re-
latés les faits et les moyens allégués a'
soutien de la contestation.

Les requérants peuvent aussi, dan.
leur requête, indiquer les personnes qui
ont droit à la charge en question, et 6n007
cer les faits propres à établir ce droit.

4. Une copie de cette requête, avec U
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e indiquant le jour de sa présentation
tribunal, sont signifiés et laissés à

dsacun des commissaires ou des syndics
coles dont l'élection est contestée,

IMe les quinze jours qui suivent la date
ette élection, à peine de déchéance.
. Nulle telle requête ne peut être pré-
tée ni reçue après la clôture du pre-

%er terme de la cour qui suit le jour
O "élection contestée a eu lieu.
,1Néanmoins, si l'élection a eu lieu dans
ejtinze jours précédant tel premier
te,' la requête peut être présentée le

Dreinier jour du second terme.
. Les requérants doivent donner cau-

pour les frais, au nibins dix jours
at la présentation de la requête au
ibunal; à défaut de quoi cette requête

ePeut être reçue.
7. Le cautionnement requis par le pa-
traphe précédent est donné devant le

brelier du tribunal.
4 autions doivent être propriétaires

.biens-fonds d'une valeur de deux
piastres, en outre de toutes charges
il sont grevés.

ne seule caution suffit, si elle est pro-
?4taire de bie1s-fonds au montant re-

. Telle requête est présentée au tribu-
séance tenante, accompagnée des

Porte de significations préalables.
I t.i, après avoir entendu les parties,
% tribunal est d'opinion que les faits et

- e9ns articulés dans la requête sont
la ants en droit pour faire prononcer
lanlllité de l'élection, elle en ordonne

Prteuve et l'audition des parties inté-
tées, au jour le plus convenable dans
terrne.
10. L tribunal procède d'une manière

%rInaire à entendre et juger la contes-

preuve peut être prise verbalement
Par écrit, en tout ou en partie, selon

rdre du ribunal.
Le tribunal peut, par son jugement,

AtIXIer ou annuler l'élection, ou d-
Sr une autre personne a été dû-

'11t lue.
12 . Le tribunal peut condamner l'une

'autre des parties. aux dépens de la
et testation et ces dépens sont taxés
qoUvrables tant contre les parties en

e Lque contre leurs cautions.

6 gement du tribunal, quant aux
est exécutoire contre les cautions

quinze jours après qu'une copie leur en a
été signifiée.

13. Le tribunal peut ordonner que son
jugement soit signifié, aux frais de la
partie condamnée, à toute personne qu'il
croit convenable.

14. Si l'instruction de la contestation
n'est pas terminée à la-clôture du terme
de la cour auquel la requête a été pré-
sentée, le juge siégeant doit la continuer
sans interruption durant la vacance, en
ajournant du jour au lendemain,jusqu'à
ce qu'il ait prononcé un jugement final
sur le mérite de la contestation.

15. Si le tribunal, par son, jugement,
annule l'élection des commissaires ou
des syndics ou de quelqu'un d'entre eux,
sans désigner les personnes qui doivent
occuper ces charges, il doit, dans le même
jugement, ordonner une nouvelle élec-
tion pour remplacer ceux dont l'élection
est annulée, nommer à cette fin une
personne pour présider cette élection et
fixer le jour et l'heure de l'assemblée des
électeurs.
- Tel jour ne doit pas être plus rappro-
ché que quinzejours, ni plus éloigné que
vingt jours de la date du jugement.

16. Telle élection doit être annoncée
par avis public, par le président des
commissaires ou des syndics, ou par le
secrétaire-trésorier s'il n'y a pas de pré-
sident, ou si ce dernier est le commissaire
ou le syndic dont l'élection a été annulée.

S'il ne se trouve alors ni président ni
secrétaire-trésorier, cet avis est donné
par le plus ancien juge de paix, ou,,à
son défaut, par tout autre juge de paix
résidant ; et à leur défaut, par trois des
propriétaires de biens-fonds, aussitôt que
la copie du jugement leur a été signifiée.

L'omission de cet avis empêche la
tenue de l'assemblée des électeurs et rend
les personnes obligées de le donner su-
jettes à une amende de pas moins de
cinq ni de plus de vingt piastres. (Voir
S. R. P. Q., art. 2015, et Lois scolaires du
code de l'instruction publique, art. 194 d
210.)

Les amendements faits l'article 59
du chap. 15 des S. R. du B. C., tel qu'a-
mendé par l'art. 1 du chap. 20 de50 Vict.,
sont d'une grande importance. Comme
on le voit, le paragraphe 5 de l'article ci-
après, qui le remplace, exige que le prési-
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dent des commissaires ou syndics d'é-
coles sache lire et écrire :

" 1 Quand la municipalité est érigée,
et chaque année subséquente, les com-
missaires et les syndics d'écoles doivent
s'assembler le premier lundi qui suit
leur nomination, ou la signification de
leur élection, aux fins de choisir un pré-
sident.

2. Ils nomment un secrétaire-trésorier,
auquel sont confiéé le soin et la garde
des archives de la municipalité scolaire,
et qui reste en charge durant le bon
plaisir des commissaires ou des syndics.

3. Si la séance ne peut avoir lieu à
l'époque indiquée, elle peut être tenue un
des jours de la même semaine.

3. Si c'est la première séance des com-
missaires ou des syndics, dans une muni-
cipalité scolaire, elle est présidée par l'un
d'entre eux, jusqu'à la nomination du
président.

5. 'Nul ne peut être élu ou nommé
président des commissaires ou syndics
d'écoles s'il ne sait lire et écrire." (Voir.
S. R. P. Q., art. 2020, et Lois scolaires du
code de l'instruction publique, art. 215, 216
et 217.)

Le dernier alinéa du paragraphe 10 de
l'article 110 du chap. 15 des S. R. du B.
C. est remplacé par ce qui suit:

'' L'engagement de tout instituteur
est pour une année scolaire, sauf les cas
spéciaux laissés à l'appréciation du Su-
rintendant." (Voir S. R. P. Q., art. 2027,
et Lois scolaire, du code de l'nstruction
publique, art. 225.)

L'amendement à l'article 12 du chap.
6 de 41 Vict. a pour effet de porter de
deux à dix piastres l'amende dont est pas-
sible le président des commissaires ou
syndics qui néglige ou refuse de convo-
quer les membres de sa corporation sco-
laire en séance, sur la demande qui lui
en est faite, et statue que le montant de
cette amendeappartient à la corporation
scolaire à laquelle appartient le prési-
dent qui la 'paie. (Voir S. R. P. Q., art.
2023, et Lois scolaires du code de l'Instruc-
tion publique, art. 220.)

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 65

du chapitre 15 des S. R. dui B. C. so0
remplacés par ceux qui suivent:

" Il est du devoir des commissaires On
des syndics d'écoles, dans chaque mun'
cipalité:

De nommer et engager (sur résolution
de la corporation scolaire et par écrit)
des instituteurs ou des institutrice8
ayant qualités à cette fin, pour enseig
dans les écoles sous leur contrôle;

2. De résilier l'engagement des inst'
tuteurs et institutrices, pour cause d'inca
pacité, de négligence à remplir fidèle'
ment leurs devoirs, d'insubordinatiO»'
d'inaconduite au d'immoralité, aprS
mûre délibération, dans une assemblé6e
convoquée à cet effet;

3. De prendre les mesures nécessaires
pour que le cours d'étude adopté par 10
comités catholique ou protest.-nt, suivat
le cas, soit suivi dans chaque école;

4. D'exiger que, dans ies écoles s0
leur contrôle, on ne se serve que deo
livres autorisés par le Conseil de l'Ins;
truction publique ou par l'un ou l'autre
de ses comités.

Toutefois le curé ou le prêtre (desser-
vant de l'église catholique romaine) aie®
droit exclusif de faire le choix des livres
d'école qui ont rapport à la religion et a
la morale, pour l'usage des élèves de sa
croyance religieuse. Le comité protes
tant a les mêmes pouvoirs en ce qui cOi'
cerne les élèves protestants." (Voir S..11

P. Q., art. 2026, et Lois scolaires du code
l'Instruction publique, art. 224.)

Le dernier alinéa de cet article don"
au comité protestant le droit de faire le
choix des livres d'écoles ayant rapport à
la religion et à la morale pour les élève"
de sa croyance religieuse.

L'amendement à l'article 53 du chap-
15 des S. R. du B. C. donne maintenant
le droit aux municipalités scolaires de
posséder des biens-fonds d'un revenu
annuel de trois mille piastres. (Voif S*
R. P. Q., art. 2033, et Lois scolaires du Co*
de l'Instruction publique, art. 232.)

L'article 73 du chap 15 des S. R. di
B. C. est remplacé par le suivant:

" Il est du devoir des commissaires et
des syndics d'écoles d'imposer, dans l0e
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runicipalités respectives, des taxes suffi-
%antes pour le maintien des écoles sous
eur contrôle.

La somme provenant de ces taxes ne t
Peuit être moindre' que celle qui est ac-
tor1dée à leur municipalité comme allo-
tation sur le fonds des écoles com-

nes." (Voir S. R. P. Q., art. 2036, et
c olaires du code de l'Instruction pu- l
, art. 236 et 237.)

L'article 4 du chap. 29 de 45 Victoria,
tlqu'amendé, se lit comme suit :

Les commissaires ou, s'il y a des
les dissidentes dans la municipalité,
comnmissaires ou les syndics, selon le
Peuvent, de consentement mutuel et
iUn vote des deux tiers, autosiser leur

P%ésident, et à son refus tout autre coin-
14saire ou syndic d'écoles, à commuer,
rYennant le paiement annuel d'une
Certaine somme de deniers détermi-

et pour un nombre d'années ne
ant, en aucun cas, excéder dix ans,
Cotisations scolaires imposables sur
batisses, les terrains et les propriétés

UellPés par toute personne, société ou
eotnPagnie légalement constituée, pour

n d'entreprises manufacturières ou
nstrielles, dans les limites de leur

ic ipalité, pourvu que tel arrange-
toit ensuite confirmé et ratifié par

dits commissaires ou syndics." (Voir
P. Q., art. 2048, et Lois scolaires du

dê l'Instruction publique, art. 249.)

Tel qu'ils ont été amendés, les articles
1 chap. 6 de 41 Victoria, et 64, § 6,

c hap. 15 des S. R. du B. C., permettent
commissaires et syndics d'écoles

4 lltiPoser des taxes, non seulement pour
'ahat, la reconstruction et l'agrandisse-
ett des maisons d'école, .mais aussi

D0Ur leur réparation et leur entretien.
S. R. P. Q., art. 2049 et 2051, et Lois

%eolires du code de l'Instruction publique,
ctf 250 et 254.)

e8 trois premiers paragraphes de l'ar-
tie 4 0 du chap. 22 de 40 Vict., tel qu'a-

r41Qés, se lisent comme suit :

di orsqu'un arrondissement d'école est
ar s par l'établissement d'un nouvel

4rdissement ou d'une nouvelle muni-

cipalité, la partie où est située la maison
l'école en garde la propriété, mais doit
faire à l'autre une remise dont le mon-
ant est établi au prorata de l'évaluation
'oncière des propriétés qui ont été taxées
pour la construire.

2. La même règle est suivie lorsque la
ninorité religieuse se déclare dissidente,
a majorité gardant, à moins d'une en-
tente contraire avec la minorité, la mai-
son d'école moyennant une remise fixée
comme susdit.

3. Dans l'un ou l'autre cas, les com-
missaires ou les syndics d'écoles de la
municipalité où est située la maison,
chargent trois personnes compétentes
d'en faire l'évaluation, ainsi que du ter-
rain sur lequel elle est construite, et
cette évaluation, approuvée par eux, est
finale." (Voir S. R. P. Q., art. 2064, et Lois
scolaires du code de l'Instruction publique,
art. 267.)

Ce qui suit a été ajouté à l'article 3 du
chap. 30 de 48 Victoria:

3 a Deux municipalités scolaires, ou
plus, peuvent s'unir, par entente mu-
tuelle, pour entretenir une école modèle
ou une académie, ou pour construire une
maison dans ce même but.

Dans le cas de telle union, cette école
ou cette maison d'école est sous le con-
trôle de la corporation scolaire de la mu-
nicipalité dans laquelle elle est située.

Néanmoins, les commissaires ou les
syndics d'écoles des municipalités qui se
sont unies pour contribuer à la construc-
tion ou à l'entretien de telle maison d'é-
cole modèle ou académie, ont le droit
d'assister aux séances de cette corpora-
tion scolaire, de prendre part à la discus-
sion et de voter sur toutes les questions
se rapportant à l'administration de cette
académie ou de cette école modèle.

3 b. Toute corporation scolaire qui dé-
sire coopérer, de la manière plus haut
spécifiée, à la construction d'une maison
d'école académique ou modèle, doit
passer une résolution à cet effet, en fixant
la somme qui sera imposée, et tout autre
détail jugé nécessaire.

Le montant de cette contgibution peut
être payé en une seule fois, mais un paie-
ment au moins doit être fait, chaque
année, jusqu'à ce que la dette soit éteinte.

Toute .corporation scolaire désirant
participer seulement à l'entretien de
telle école, doit aussi, par résolution à
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cet effet, fixer le montant qui sera im
posé chaque année dans ce but.

Cette résolution doit être soumise pa
la corporation scolaire à une assemblé,
des contribuables de la municipalit
convoquée à cet effet, en la manière pres
crite pour la convocation des assemblée
générales.

L'avis de convocation de cette assem
blée doit contenir une copie de la réso.
lution proposée. .

A cette assemblée, les personnes habi-
les à voter doivent enregistrer leurs votes
pour ou contre la résolution, en la ma-
nière prescrite pour l'élection des com-
missaires et des syndics d'écoles.

Si la majorité se prononce contre la
résolution, cette résolution devient
nulle; mais si elle se déclare en faveur
d'icelle, la corporation scolaire de cette
municipalité doit prélever le montant
spécifié dans la résolution et le remettre
à la corporation de la municipalité sco-
laire où est située l'école.

Le montant spécifié pour l'entretien de
l'école doit être payé, chaque année, jus-
qu'à ce qu'il soit décidé par un vote des
contribuables d'en cesser le paiement.

3 c. L'acceptation par une corporation
scolaire, d'une contribution de toute
autre municipalité pour la construction
ou l'entretien d'une telle école située
d4ns ses limites, donne aux enfants de
cette dernière municipalité le droit de
suivre les cours de cette école aux mêmes
conditions que pour ceux de la munici-
palité dans laquelle l'école est située.
(Voir S. R. P. Q., art. 2065, 2066 et 2067,
et Lois scolaires du code de l'Instruction
publique, art. 268, 270, 271 et 272.)

Le paragraphe 4 de l'article 65 du cha-
pitre 15 des S. R. du B. C. a été amendé,
de manière que la rétribution mensuelle
peut être maintenant exigée du gardien
d'un enfant de 7 à 14 ans, capable de fré-
quenter l'école. (Voir S. R. P. Q., art.
2068, et Lois scolaires du code de l'Instruc-
tion publique, art. 273.)

D'après l'amendement fait à l'article
27 du chap. 6 de 41 Victoria, " la rétribu-
tion mensuelle doit être perçue eh même
temps que les cotisations." (Voir S. R.

- P. Q., art. 2071, et Lois scolaires du code di
l'instruction publique, art. 276.)

r L'article 12 du chap. 22 de 40 Victoria
e
é a été amendé, en remplaçant le paragr-
- phe 6 par le suivant:

s " Pour les enfants absents de la mui-
cipalité scolaire pour faire leur éduca-

- tion, ou pour ceux fréquentant un col-
- lège ou une autre institution d'éducatiOn

constituée en corporation ou recevant
une allocation spéciale des deniers Pt"
blics, autre que les écoles sous le. contrÔle
des commissaires ou des syndics." (V0r
S. R. P. Q., art. 2072 et Lois scolaires dt
code de l'instruction publique, art. 277.)

L'article 68 du chap. 15 des S. R. du
B. C., tel qu'amendé, déclare qu'à moins
de convention contraire entre les coln
missaires ou syndics d'écoles et les inO"
tituteurs ou les institutrices des école'.
modèles, écoles séparées de filles, ou des
écoles tenues par des communaut6
religieuses, formant des arrondissement$
d'école,'la rétribution mensuelle appar-
tiendra à ces derniers. (Voir S. R. P. Q-.
art. 2073, et Lois scolaires du code de l'11
truction publique, art. 278.)

D'après l'amendement fait à l'articl
71 du chap. 15 des S. R. du B. C., le re.
censement annuel des enfants, au .lieU
d'être transmis au Surintendant par un
rapport spécial, sera inclus dans le rap-
port semestriel du mois de janvier de
chaque année. (Voir S. R. P. Q., art. 2078,
et Lois scolaires du code de l'Instruction'
publique, art. 283.)

L'amendement fait à l'article 7 du
chap. 22 de 34 Vict. oblige, sous peine
d'amende, les curateur ou gardien d'un
enfant, de donner au secrétaire-trésorier
les renseignements se rappoftant aU
recensement des enfants que celui-ci
pourra leur demander. (Voir S. R. P. Q.
art. 2079, et Lois scolaires du code de l'In$-
truction publique, art. 284.)

La section suivante est ajoutée sprès
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rticle 59 du chap. 15 des S. R. di

Toute corporation scolaire doit avoii
Officier désigné sous le nom de "se-

itare-trésorier," lequel est nommé pa]
commissaires ou les syndics, et reste
Charge durant le bon plaisir des dite
li8ssaires ou s ndics." (Voir S. R. P.

«rt. 2087, et is scolaires du code di
e4?'4ction publique, art. 293.)

paragraphes suivants sont ajoutés
le paragraphe 3 de l'article 60 du

p.15 des S. R ·du B. C:
a a. Les cautions du secrétaire-tréso-

Peuvent, en tout temps, en en don-
lt avis par écrit au secrétaire-trésorier

*IÔrme et au président de la corpo-
%tion scolaire par laquelle il est employé,
) libérer de leur cautionnement pour

enir, à compter de trente jours après
egnification de cet avis.

t avis est donné et signifié par un
ou par la caution elle-même, par

livré en présence d'un témoin qui
Y Y apposer sa signature.

•",A Le secrétaire-trésorier doit, -dans
r, entejotfrs qui suivent la signification
0t avis, donner d'autres cautions en

1ýaP1acement de celles qui se retirent;
éaut de ce faire, il ne peut exercer

nïe des fonctions de sa charge, sans
1g ., Passible d'une amende de vingt_res pour chaque infraction à cette
Sis.tion.

T8C. outes les fois que l'une de ces
ns décède, devient insolvable,

e en faillite, ou transporte son do-en dehors du district, le secrétaire-
tsorer doit informer par éZrit le pré-den e la corporation scolaire dont il%temployé, de tel fait, aussitôt qu'il le

atit, sous une pénalitéde cent piastres;
C doit remplacer cette caution dansStrente jours suivants, sinon il ne peutter aucune des fonctions de sa charge.

s les pénalités prescrites par la sec-
Précédente.

so . Lès cautions du secrétaire tré-
le e, après qu'elles ont été libérées de
a Cautionnement pour l'avenir, ou
418 que le secrétaire-trésorier a cessé
;n ercer les fonctions de cette charge,
taueut exiger du président de la corpo-

scolaire un certificat de libération
,Ytl'avenir, lequel certificat, après en-

mttnent, libère pour toute époque

u subséquente les immeubles hypothéqués
par l'acte de cautionnement.
de" 3e. Le secrétaire-trésorier a la garde
de tous les livres,registres, plans, cartes,
archives et autres documents et papiers
qui sont la propriété de la corporation
scolaire, ou qui sont produits, déposés
et conservés dans le bureau d'icelle. Il
ne peut se désister de la possession 4e
ces. archives qu'avec la permission de la
corporation scolaire, ou sous l'autorité
d'un tribunal compétent.

" 3f. Le secrétaire-trésorier doit assis-
ter aux sessions de la corporation sco-
laire, et dresser un procès-verbal de tous
ses actes et délibérations, dans un regis-
tre tenu pour cet objet et désigné sous
le nom de "livre des délibérations."

Tout procès-verbal des séances de la
corporation scolaire doit être approuvé
par elle, signé par le président et contre-
signé par le secrétaire-trésorier.

Chaque fois qu'un règlemen,t ou une
résolution est amendé ou révoqué, men-
tion doit en être faite à la marge du livre
des délibérations en face du règlement
ou de la résolution, avec la date de l'a-
mendement ou de la révocation.

" 3g. Les copies et extraits certifiés
par le secrétaire-trésorier des livres, re-
gistres, archives, 'documents et papiers
conservés dans le bureau de la corpora-
tion scolaire, font preuve de leur con-
tenu.

" 3h. Le secrétaire-trésorier est le per-
cepteur et le dépositaire de tous les de-
niers dus ou payables à la corporation
scolaire.

"3i. Il paye, à même les fonds de la
corporation toute somme due par elle,
chaque fois qu'il est autorisé à le faire
par cette corporation.

.Si la somme à payer n'exeède pas dix
piastres, l'autorisation du président suffit.

Il doit acquitter, même sans l'autori-
sation de la corporation scolaire et 'de
son président, sur les deniers de la cor-
.poration, tout ordre *ou mandat tiré sur
lui ou toute somme demandée par qui-
conque est autorisé à le faire par les dis-
positions de la loi ou des règlements sco-
laires.

Nul ordre ou mandat ne peut être va-
lablement acquitté, s'il n'indique pas
suffisamment la nature de l'emploi qui
doit être fait de la somme y mentionnée.
13 j. Ancun secrétaire-trésor er ne peut,
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sans se rendre passible d'une amende de
vingt piastres pour chaque infraction:

10 Donner des quittances aux contri-
buables ou autres personnes endettées
envers la corporation scolaire pour taxes
scolaires ou autrement, sans avoir préa-
lablement reçu, en espèces ou en valeur
légale le montant mentionné dans telles
quittances ;

2° Prêter, directement ou indirecte-
ment, par lui-même ou par d'autres
personnes, aux contribuables ou à toute
autre personne, des deniers appartenant
à la corporation suolaire.

" 3k. Il doit tenir, d'après la forme
prescrite, des livres de comptes dans
lesquels il inscrit, par ordre de date,
chaque article de recettes et de dépenses,
en y mentionnant le nom de toute per-
sonne qui a versé des derniers entre ses
mains, ou qui en a reçu de lui.

Il doit garder dans les archives de la
corporation, toutes les pièces justifica-
tives de ses dépenses.

" 31. Le secrétaire-trésorier doit tenir un
" répertoire " dans lequel il indique som-
mairement, et par ordre de date, tous les
rapports, actes de répartitions, rôles
d'évaluations, rôles de perceptions, ju-
gements, cartes, plans, états, avis, lettres,
papiers et documents quelconques, qui
sont en sa possession durant l'exercice
de sa char e.
" 3m. Les ivres de compte du secrétaire-

trésorier, les pièces justificatives de ses
dépenses, de même que tous les registres
ou documents dans ses archives, sont
ouverts à l'inspection et à l'examen de
toute personne intéressée, ou de leurs
procureurs, les jours de bureau, tels
qu'établis par la corporation scolaire,
entre neuf heures du matin et quatre
heures de l'après midi.

Ces personnes, par elles-mêmes ou par
leurs procureurs, peuvent prendre les
notes, extraits ou copies qu'elles désirent.

"3n. Le secrétaire-trésorier doit livrer
à quiconque en fait la demande, sur paie-
ment de ses honoraires, des copies ou des
extraits de tout livre, rôle, registre, do-
cument ou autre papier qui fait partie
des archives.

Jusqu'à ce que ces honoraires soient
autrement fixés, ils sont de dix centins
par cent mots. Néanmoins, les copies ou
extraits demandés parle Lieutenant-Gou-
verneur, ou par les membres le la corpo-
ration scolaire ou ses officiers, doivent

être donnés gratuitement par le secr&
taire-trésorier. (Voir S. R. P. Q., art. 2091
d 2109, et Lois scolaires du code de 1'In'-
truction publique, art. 297 à 315.)

L'article 62 du chapitre 15 des S.
du B. C. est remplacé par le suivant :

" La rémunération accordée au seoré
taire-trésorier ne doit pas excéder sePt

pour cent des deniers qu'il perçoit commeflO>
tel, pour tous les services compatibles
avec les devoirs de sa charge que les cohi
missaires ou les syndics, selon le cas.
peuvent exiger de lui, excepté dans les
cas spécialement prévus par la loi sco-
laire et les règlements faits par le Surin
tendant à ce sujet." (Voir S. R. P. Q-
art. 2112, et Lois scolaires du code de l'1
truction publique, art. 318.)

L'article 61 du chap. 15 des S. R. du
B. C. se lit maintenant comme suit:

"1. A moins de dispositions partic-
lières, tout secrétaire-trésorier est tenu de
préparer .et de soumettre aux commins-
saires ou aux syndics d'écoles, dans la
premièîe semaine du mois de juillet de
chaque année, un état détaillé des re-
cettes et des dépenses de la municipalité'
dûment apuré, pour l'année expirée le
trente juin précédent.

"2. Le secrétaire-trésorier, aussitôt que
cet état est approuvé par les comns-
saires ou les syndics, selon le cas, après
audition, tel que prescrit par l'article 17
du chap. 6 de 41 Vict., doit préparer un-
résumé des recettes et des dépenses, ainsk
que de l'actif et du passif, qu'il fait ap-
prouver de la même manière par ce9
commissaires ou ces syndics.

Il lit ou tffiche, ou lit et affiche ce
résumé tel que prescrit (Voir §§ 137a, 137b
et 137c de l'art. 4 du chap. 36 de 51-52 Vict.)
le dimanche qui précède l'assemblée des
contribuables qu'il doit convoquer en la
manière requise pour les élections des
commissaires ou des syndics, ou il le fait
ilasérer, au moins huit jours avant telle
assemblée, dans un papier-nouvelles, en
la manière prescrite. (Voir § 137e de l'art.
4 du chap. 36 de 51-52 Vict.)

"3. Il doit fournir une copie du résuné
de l'état ci-dessus mentionné à tout con-
tribuable qui en fait la demande, moyen-
nant une rétribution de. vingt-cinq cen-
tins ou une copie de l'état tel qu'aP-
prouvé par les commissaires ou les sYu-
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dad'écoles, selon le cas, sur le paiement
e la somme de dix centins par cent
ota Pour chaque copie." (Voir S. R. P.

art. 2114, et Lois scolaires du code de
't ruction publique, art. 321, 322 et 323.)

L'asmendement au premier paragraphe
l'article 17 du chap. 6 de 41 Vict.,
lie les commissaires et syndics d'écoles

tlOminer un ou deux auditeurs pour
"fier les comptes de leur secrétaire-
tt6 %Oriei o
4plus, comme l'exige l'alinéa qui a

aiJOuté à ce paragraphe:
.es auditeurs sont tenus de faire, au

48 dejuillet de chaque année et chaque
que la corporation scolaire l'exige,
examen et un rapport de tous les

tnPtes de la corporation, et de tous
qui se rapportent à quelque matière

tbant sous leur juridiction."
e4second paragraphe du même arti-

e1 eest remplacé par le suivant :
Dans le cas d'une audition spéciale

es comptes du secrétaire-tresorier, le
Psident des commissaires ou des syn-

s, selon le cas, doit donner à ce secré-
Ire-trésorier avis écrit, personnelle-
t u par un huissier, de cetteaudi-

ui enjoignant d'y assister pour y
rfu!tir toutes les explications qui peu-

lui être demandées." (Voir S. R. P.
"Zrt. 2115 et 2116, et 'Lois scolaires du

'ý wde l'Instruction publique, art. 324 et
8))

L'a1nendement à l'article 16 du chap.
'de 41 Vict. restreint le droit de de-

%%4der l'audition des comptes des se-
aires-trésoriers, aux années pour les-

quelles ces comptes n'ont pas été exami-
et approuvés au désir de la loi. (Voir

J P. Q., art. 2121, et Lois scolaires du
de l'Instruction publique, art. 321.)

Larticle 19 du chap. 6 de 41 Vict. est
rel4placé par le suivant:

11 lei les conimissaires ou les syndics
été font pas-eux-mêmes. après en avoir
h 18 en demeure de la manière ci,

ut indiquée, le Surintendant peut
ursuivre, en son nom personnel tout

eéhaire-trésorier en charge ou sorti de
r E, pour le contraindre au paie-

de toutes les sommes appartenant

aux commissaires ou aux syndics, et pro-
venant de la subvention du gouverne-
ment, des cotisations, de la rétribution
mensuelle, et autres sources, ou autres
redevances scolaires retirées par lui
pendant la durée de sa charge."

Maintenant, en vertu de l'amende-
ment fait au premier paragraphe de l'ar-

ticle 4 du chap. 15 des S. R. du B. C., la
cotisation doit être imposée entre "' le

premier juillet et le premier septembre."
(Voir S. R. P. Q., art. 2136, et Lois sco-
laires du code de l'Instruction publique, art.
349.)

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 13
du chap. 22 de 40 Victoria, se lisent
maintenant comme suit:

" L'avis donné pour la tenue des as-
semblées générales portant qye le rôle.
des cotisations est entre les mains du
secrétaire-trésorier pour inspection, de
la manière prescrite, constitue une pu-
blication et une notification suffisante, et
le rôle de cotisation doit rester entre les
mains du secrétaire-trésorier, pour ins-
pection, au moins trente jours après que
l'avis mentionné dans l'article précédent
en a été donné.

" Les commissaires ou les .syndics
doivent, dans les dix jours qui suivent
le délai de trente jours mentionné dans
l'article précédent, même quand il n'a
pas été porté plainte, examiner et amen-
der le rôle de cotisations, corriger les
erreurs commises dans la transcription
des évaluations ou des noms des per-
sonnes cotisées, dans la description des
terrains portés au rôle et dans le calcul
des cotisations,et retrancher et inscrire
les noms des personnes et les terrains
qui sont inscrits ou omis par erreur.''
(Voir S. R. P. Q., art. 2136, §§4, 5 et 6, et
Lois scolaires du code de l'instruction pu-
blique, art. 352, 353 et 354.)

Le paragraphe 6 de l'article 90 du
chap. 15 des S. R. du B. C. est remplacé
par le suivant :

" Qu'un rapport signé par la majorité
des commissaires ou des syndics et par
le secrétaire-trésorier ait été transmis au
Surintendant, tous les six mois, le pre-
mier avant le quinzième jour de janvier,

:,7
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et le second, avant le quinzième jour de
juillet de chaque année." (Voir S. R. P.
Q., art. 2175 et Lois scolaires du code de
l'Instruction publique, art. 410, § 6.)

L'article 94 du chap. 25 des S. R. du
B. C. a subi des modifications impor-
tantes, il se lit comme suit:

" Les deniers qui n'ont pas de desti-
nation spéciale par dispositions des do-
nateurs, vendeurs ou autres, et ceux qui
proviennent de la subvention, des coti-
sations scolaires de toute source autre
que celle provenant de la rétribution
mensuelle, forment le fonds des écoles
dans chaque municipalité sous le con-
trôle des commissaires ou des syndics
respectivement, et sont répartis, distri-
bués et employés par eux :

1. Soit en les divisant entre chaque
arrondissement scolaire en proportion
du nombre d'enfants de sept à quatorze
ans en état d'assister à l'école qui y sont
domiciliés;

2. Soit en faisant un fonds commun
que les commissaires ou les syndics
affectent au paiement des traitements
des instituteurs ou institutrices, à l'en-
tretien des maisons d'école, à l'achat de
livres et de fournitures d'école, et autres
dépenses contingentes.

Les commissaires ou les syndics d'é-
coles, après avoir adopté l'un ou l'autre
des modes mentionnés dans l'article qui
précède, ne peuvent le changer qu'après
l avoir mis en pratique pendant deux ans,
excepté avec l'autorisation du Surinten-
dant.

Sur le fonds scolaire, les commissaires
ou les syndics déduisent, dans tous les
cas, une somme de quatre-vins piastres
pour le soutien de l'école modèle, s'il y
en a une dans la mnnicipalité, en outre
de la part qui doit revenir à cette école
modèle sur ce fonds." (Voir S. R. P. Q.
art. 2130, et Lois scolaires du code de l'Ins
truction publique, art. 415 et 416.)

L'amendement au paragraphe de l'ar
ticle 123 du chap. 15 des S. R. du B. C
"fixe à trois ans la prescription pour l
cotisation et la rétribution mensuelle.'
(Voir S. R. P. Q., art. 2189, et Lois scolaire
du code de l'Instruction publique, art. 426.

Le paragraphe qui suit a été ajout6
l'article 26 du chap. 15 des S. R. du B. C.:

Toute personne qui, volontairement oU
de propos délibéré, trouble, distrait O1
interrompt une école ou maison d'édu-
cation, soit par des paroles ou une Col"
duite indécentes, inconvenantes ou bles-
santes, soit en faisant du bruit dans ou
près d'une telle école ou maison d'éduca-
tion, de manière à troubler la classe 0U
l'école, est, sur coeviction sommr1aire
devant au moins deux juges de pai%,
condamnée à une amende n'excédant
pas vingt piastres et les frais, sur la de-
position d'un témoin digne de foi.

Cette amende appartient aux comin' 18
ou aux syndics d'écoles de la municipa-
lité, suivant le cas, et est pour le bélé
fice et l'avantage de l'éducation dal
leur municipalité. (Voir S. R. P. Q., t.
2197, et Lois scolaires du code de lIutrL
tion publique, art. 435.)

D'après l'amendement fait à l'article

8 du chap. 15 des S. R. du B. C., "la s
vention n'est pas accordée à une aca-
démie' école modèle ou maison d'édU'

cation, qui n'a paà rempli toutes les cOn'
ditions requises par la loi." (Voir S. B,
P. Q., art. 2207, et Lois scolaires du code

l'Instruction publiqtte, art. 446.)

RÈGLEMENTS sCOLAIREs.

En outre des amendements qu'ils 0 nt
faits aux lois de lInstruction publiquel
les comités catholique et protestant .01t
accompli une ouvre qui sera non moin'
importante au point de vue des intérétO
de léducation.

Les règlements scolaires adoptés par le
Conseil de l'Instruction publique et ses

deux comités depuis les commencements
de l'organisation de notre système sco-
laire, et qui se trouvaient éparpillés tattl
dans les journaux d'éducation que da1l
divers registres, ont été réunis, reviséS
avec soin et classés avec méthode.

Les règlements des écoles catholique0y
revisés par le comité catholique à 00

8 session du 20 avril dernier, ont été sanl-
) tionnés par arrêté en conseil du 27 juilet

dernier, et ceux adoptés par le colil4
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testant ont été sanctionnés le 30 no-
Verrbre dernier.

Ces règlements sont divisés en neuf
Olapitres, comme suit :

Règlements concernant les inspec-
teurs d'écoles.
Règlements concernant les examens
des candidats au brevet d'instituteur.
'Règlements concernant la classifica-
ion des écoles.
Règlements concernant les écoles nor-
taales.
Règlements concernant les devoirs

'l" commissaires et syndics d'écoles.
Règlements concernant les institu-

teurs.
Règlements concernant les élèves.
Règlement concernant les appels por-

tés devant les comités. ,
Règlement concernant l'approbation

4 livres de classe.
4 programmes d'études qui font

Þartie de ces règlements permettront
ilistituteurs et institutrices, souvent

Inexpérimentés, de diviser leurs classes
différents cours, et auront pour effet
donner plus d'uniformité à l'ensei-

h1ernent en général.
t'autre part, les règlements concer-

11t les commissaires et syndics d'écoles
les instituteurs, mettfont ces fonction-

à même de se rendre compte des
evoirs qui leur incombent.

'NsEIGNEMENT MANUEL DANS LES
ÉcoLEs.

On agite depuis qpelque temps, dans
p Pays-ci, la question de l'enseignement

anUel dans les écoles. Un travail très
oré sur cette importante innovation

a18  notre système scolaire, qui atrG1iVé des zélateurs ardents parmi les64eateurs du continent européen, est
Oours de publication dans un journal

te ontréal, et l'essai pratique doit en
e tenté à l'école modèle annexe de
le normale McGill de Montréal.
oici ce que dit le principal de ce

dernière institution dans un rapport spé-
cial qu'il m'a adressé à ce sujet:

" L'atelier que vient de terminer l'é-
cole normale McGill, n'est que le modeste
début d'une entreprise tentée en vue
de donner à l'œuvre scolaire un carac-
tère plus distinctement accusé au point
de vue de l'éducation, dans l'acception
la plus large du mot, que celui qu'il a
été, jusqu'à présent, possible de donner
ici aux écoles élémentaires. Bien con-
vaincus que la plus haute culture intel-
lectuelle possible n'est à la portée que de
ceux qui ont parfaitement discipliné
leurs forces physiques; que le bien-être
et le succès d'un individu dépendent,
dans une forte mesure, du soin qu'il a
pris d'acquérir des habitudes d'habileté
industrieuse, et de la capacité qu'il a de
subjuguer la matière pour la faire servir
à ses fins; que la prospérité de la société
en général repose sur la possession
qu'elle a d'un corps nombreux et influent
d'artisans habiles,- intelligents, indus-
trieux et honorables, les directeurs de
cette école désirent ardemment profiter
des années du cours élémentaire, où le
caractère des enfants est malléable, pour
leur faire prendre des habitudes labo-
rieuses et acquérir l'habileté manuelle.

" Il est évident que l'instruction que
les enfants ont, en général, puisée jus-
qu'ici aux écoles, leur a inspiré l'éloigne-
ment - des ateliers, et a crée une classe
de commis, de teneurs de livres et
d'hommes vivant de leur intelligence;
que le travail manuel dans les ateliers,
dans les fabriques et sur les terres, est
dévolu à une catégorie de gens relative-
ment inférieurs aux travailleurs d'au-
trefois ; de sorte que si les ouvrages
exécutés aux fabriques ou à la maçhne
sont de meilleure qualité et à meilleur
marché qu'autrefois, l'habileté aux tra-
vaux manuels se perd, et l'ouvrage fait
à la main est inférieur à ce qu'il était
jadis: en un mot, il ne vaut rien. On
peut mettre un frein à cette déplorable
tendance, en créant dans les écoles élé-
mentaires une classe de citoyens instruits
qui se plaisent à ce qu'ils font et s'enor-
gueillissent de leur capacité dans l'art
de construire.

"Pour cela il n'est ni nécessaire, ni
désirable d'enseigner des métiers à l'é-
cole. Il suffit de montrer aux élèves l'oc-
casion d'exercer la disposition naturelle
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qu'ils ont à construire, sous une direction
éclairée, de manière à ce que leurs tra-
vaux, qu'ils servent colnie utilité ou
comme ornementation, aient une valeur
constante, satisfassent leur goût,et fassent
naître chez eux le sentiment du plaisir
que donne l'ouvrage bien exécuté.

"Comment la chose pourra le mieux
se faire dans ses détails, c'est ce que nous
apprendra une expérience que nous
n'avons pas encore acquise. Mais voici
en peu de mots ce que nous avons fait et
ce que nous projetons de faire encore
pour l'instruction manuelle des garçons
fréquentant les écoles modèles McGill ;
et nous croyons que plus tard l'entreprise
prendra de tels développements qu'il fau-
dra appliquer la méthode aux filles qui
fréquentent les écoles modèles, et aux
élèves-maîtres de l'école normale.

" Nous avons construit un atelier à
un étage, simple, mais commode. Bien
éclairé et bien aéré, il est lambrissé en
briques et mesure cinquante pieds par
vingt. Le coût de la construction, à part
celui de l'ameublement et de l'outillage,
ne s'élève pas à $1 100.

" Il a été en grande partie couvert à
l'aide des deniers remis par le gouverne-
ment provincial pour le compte des répa-
rations à l'édifice et aux fournaises, au-
trefois exécutées par l'école normale. Il
faut maintenant que cet atelier soit muni
d'établis et d'outils pour travailler le
bois. On a retenu les services d'un habile
ouvrier, qui passera trois heures tous les
lundis, mercredis et vendredis après
midi, à surveiller et enseigner la char-
penterie simple aux garçons fréquentant
les écoles modèles, qui seront divisés en
trois classes de quinze élèves chacune.'
On ne se propose pas de rendre ce travail
obligatoire. On y consacrera un certain
temps'du cours scolaire ; mais ceux des
élèves qui le désireront pourront em-
ploy er ce temps aux travaux ordinaires
de l'école. Tout en voulant que l'ouvrage
soit simple de sa nature, on désire aussi
que, dès le principe, il soit exécuté avec
précision. On ne permettra la confection
d'aucune chose pour laquelle des dessins
exacts n'auront pas d'abord été faits par
l'auteur.

"Quand notre entreprise aura été en
opération pendant quelque temps, je
pourrai, j'espère, vous faire un rapport
plus satisfaisant que celui-ci, parce qu'il
sera plus détaillé."

Il me semble, à première vue, quS
l'enseignement manuel ne pourrait être
appliqué qu'à certaines catégories de
nos écoles, et ne pourrait être généralisé
dans ce pays-ci, comme certains des SP'
cialistes qui ont traité la question vou-
draient le voir. Il faut tenir compte du
peu de temps que les enfants de nos
campagnes peuvent donner à leur ils'
truction, et du fait que, vu la pénurie des
bras et la cherté de la main-d'œuvre, l1s
ne fréquentent généralement l'école que
pendant le temps strictement nécessaire
pour y apprendre les premiers élémen t5

de l'instruction, et beaucoup même pour
jusqu'au jour seulement où ils font leur
première communion. Dans ces col"
ditions, serait-il sage et pratique de faire
perdre à ces enfants une partie du teinPO
déjà limité qu'ils peuvent donner à l''
tude des matières les plus indispensable'
en les obligeant à des travaux manuel
qui pourraient ne pas correspondre aU
genre d'occupations qu'ils auront pluS
tard ?

Quoi qu'il en soit, la question est ou'
verte, et j'invite toutes les personnes qui
s'intéressent à l'instruction à m'envoyer,
sur le sujet, des mémoires queje soumet'
trai en temps et lieu à la considération
des comités du Conseil de l'Instructiol
publique.

MUSÉE SCOLAIRE.

Grâce à l'intelligente activité de SoI1
conservateur, M. D. N. St-Cyr, notre,
musée scolaire augm.ente rapidement se'
collections de plantes,de minéraux, d'in-
sectes et de mollusques, comme en font
foi les extraits qui suivent d'un rapport
que M. St-Cyr m'a adressé le 8 février
dernier:

" En comparant les résultats des opé'
rations del'année dernière, pages XVIfl'
XIX du rapport du Surintendant de
l'Instruction publique pour l'année 1885-
86, vous verrez que l'herbier du muséun'
a été augmenté de 266 espèces nouvelles
de plantes, ce qui en porte le nombre e
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1766 espèces, déterminées et classifiées
Senfltifiquement, et comprenant plus de
i spécimens. Le catalogue des plantes,
114Prilmé par ordre de l'Assemblée légis-
ative de cette province, et le catalogue
%anuscrit y annexé, que je vous trans-tets ci-joint, contiennent une liste com-

ète des plantes du muséum. Je prends
liberté de mentionner ici le fait que
, dans le mois de septembre dernier,

adressé à monsieur le docteur John
.&1o0un, l'éminent botaniste de la com-

ýQssion de géologie et d'histoire natu-
le du Canada, près de 200 espèces de

rantes non mentionn6es dans ces cata-
0gues, et qui nous reviendront ce prin-

PS, dûment vérifiées et nommées
Ce savant spécialiste, avec, en outre,
C Certain nombre de plantes qui man-

lent dans l'herbier du muséum pour
eoI1léter la Flore de Québec. Par une
lettre en date du 7 novembre 1887, mon-
sleur le directeur de la commission géo-

81que du Canada a bien voulu me faire
Palet de cette bonne nouvelle. Les collec-

0s entomologiques ont aussi été con-
81érablement accrues dans le cours de

lannée dernière, et 2306 espèces d'in-sctes, déterminées avec soin, classifiées
earrangées scientifiquement, ont pu
étre cataloguées. Ces deux co ections,

Oir, celle de botanique et c le d'en-
1nologie, sont particulièrement inté-

O88autes au point de vue de l'agricul-
trle et de l'horticulture. Les collections
etoilnologiques contiennent plus de 70008péCimens d'insectes bien conservés,

18.lgré les désavantages résultant d'un
cal trop étroit, et fréquenté par beau-

ne P de gens peu scrupuleux, et qu'il
est pas possible de surveiller suflisami-

1flt dans l'état présent les choses.
Monsieur le docteur J. F. Whiteaves,

. éontologiste et zoologiste de la com-
r1eslon de géologie et* d'histoire natu-
relle du Canada, a bien voulu, avec laerlission du savant directeur, monsieur
e dOCteur Selwyn. se charger d'examiner
C 'e déterminer scientifiquement les
rélections de fossilles, de mollusquese certs, de crustacées, d'échinodermes,

u muséum.
bLe muséum renferme déjà de nom-
e - spécimens de minerais de fer, de

1 We, de plomb, d'apatite, de carbo-
ate de chaux, de serpentine, de chry-

6 ou asbeste, de stéatite, de mica, de
bSYtIie, de molybdénite, de pierre à

bâtir (calcaire, grès, granit), de pierre
pouvant servir à l'ornementation (mar-
bre, labradorite), etc. Pi usieurs des
espèces qui précèdent ont été rapportées
du Labrador par monsieur Henri de
Puyjalon. Je ne saurais donner une
preuve plus manifeste de l'importance
des diverses collections du muséum,
qu'en rappelant, a ce propos, le fait'que
le département le l'Instruction publique
a remporté, à l'exposition provinciale
tenue du 5 au 9 septembre 1887, dix-sept
prix, dont deux premiers prix, quatre
médailles de bronze, et onze diplômes.

"C'est là, certes, un résultat très en-
courageant."

J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur le ministre,

Votre obéissant serviteur,

GÉDÉON OUIMET,
Surigtendant.

PEDAGOGIE ET ENSEIGNEMENT,

Exercices de mémoire et de récitatior-

L'ENFANT ET LE MIRO

Un enfant élevé dans un pauvre village
Revint chez ses parents, et fut surpris d'y voir

Un miroir.
D'abord il aima son image:

Et puis par un travers bien digne d'un enfant,
Et même d'un être plus grand,
Il veut outrager ce qu'il aime,

Lui fait une grimace, et le miroir la rend.
Alors son dépit est extrême :
il lui montre un poing menaçant;
Il se voit menacé de même.

Notre marmot, fâché, s'en vient en frémissant
Battre cette image insolente:

Il se fait mal aux mains. La colère augmente;
Et furieux, au désespoir,
Le voilà devant ce miroir

Criant, pleurant, frappant la glace.
La mère, qui survient, le console, l'embrasse,

Tarit ses pleurs et doucement lui dit:
" N'as-tu pas commencé par faire la grimace
A ce méchant enfant qui cause ton dépit ?
-- Oui.- Regarde à présent: tu souris, il sourit;
Tu tends vers lui les bras, il te les tend de même;
Tu n'es plus en colère, il ne se fâche plus.

De la société tu vois ici l'emblème
Le bien, le mal nous sont rendus.'.'

FLoRIAN.
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PLAISIRS DE L'ÉTUDE.

Je me rappelle encor, non sans ravissement,
La classe, son travail, son silence charmant;
Je tressaille, en songeant aux paisibles soirées
Sous les regards du maître aux devoirs consa-

[crées,
Quand, devant le pupitre, en silence inclinés,
Nous• n'entendions, parfois de nous-mêmes

[étonnés,
Que d'instant en instant, quelques pages frois-

[sées,
Ou l'insensible bruit des plumes empressées,
Qui toutes à l'envi souvent sur le papier,
De leur léger murmure enchantaient l'écolier.
O jeunesse ! ô plaisirs ! jours passés comme un

[songe !
Du moins ces temps heureux l'étude les prolonge.
Elle laisse à nos cœurs cette remière paix,
Que les autres plaisirs ne p rolongent jam ais.
Celui qui dans l'étude a mis sa jouissance
Garde sa pureté, ses mours, son innocence;
Le miroir de sa vie est riant à ses yeux:
Les jours ne sont pour lui que des moments

[heureux.
Pauvre, libre, content, sanssoins et sans envie,
Dans un lieu de son choix il jouit de sa vie;
Et, quand le terme vient, il passe sans effort
Du calme de l'étude au calme de la mort.

P. LEBRUN.

DICTÉES ÉLÉMENTAIRES.
DU PARTICIPE PASSÉ.

I
Les gouttes de pluie dispersé dans

les champs sont absorbé par la terre ou
s'évaporent aux rayons du soleil; ras-
semblé au contraire, elles forment un
torrent impétueux dont la force irrésis-
tible brise tous les obstacles (dispersées,
absorbées, rassemblées).-La nation entière
envoloppant dans ses rangs enthousiastes
tous les citoyens distingué par leur pro-
bité et leur patriotisme, s'est rendu aux
urnes, bien déterminé à exclure pour tou-
jours du gouvernement le misérable ty-
ranneau qui nous a perdu (distingués,
rendue, déterminée, perdus).-La vérité, je
vous l'ai déclaré: que voulez-vous davan-
tage (déclarée) ?-Tous les grands monu-
ments peuvent être considéré comme de
vastes tombeaux sous lesquels sont ense-
veli les générations qu'ils ont coûté (con-
sidéréa, ensevelies, coûtées).- Les passions
que vous avez laissé fermenter finissent

par vous subjuguer (laissées). - AprèØ
qu'Alexandre eut expiré à Babylone, se0
généraux se soet immédiatement parOgé
son empire, et ont ensanglanté toutes 10
provinces par de longues et cruelles
guerres (expiré, partagé, ensanglanté).-"?
regrette les nombreuses années que .
ieécu sans pouvoir m'instruire (vécu).

II
Une fois arrivé à destination, ne COO'

naissant ni la langue ni le pays, employ
à des travaux quotidiens, ces pauvres
émigrants sont exposé à tomber dans 1e
pièges de malhonnêtes gens et des chefo
auxquels ils se sont livré (arrivés, emplO1Y/'
exposés, livrés).- Plusieurs de nos frères
Déparé, en voyant entrer chez les pauvr'e
des membres des conférences de Saifl'
Vincent-de-Paul, se sont senti touché, et
ont abjuré l'erreur (séparés, sentis, touchM
abjuré). - La croisade antiesclavagiste
conçu par Léon XIII et exécuté par le car-
dinal Lavigerie a réussi au delà de toute
attente (conçue, exécutée, réussi). - Cette
histoire, je vous l'ai déclaré, doit rester
enseveli dans le plus profond secret (d
claré, ensevelie). - Mes deux blessurM
se sont rouvert; vous ne sauriez croire
combien j'en ai soufert et combien j'el
souffre encore (rouvertes, souffert). - Que
de jeunes gens se sont laissé égarer par
de mauvais conseils (laissé)/ - La nature
s'est montré sévère à l'égard de plusieurs
peuples comme envers beaucoup d'indi'
vidus (montrée).-Les jours que nous avol 0

gémi et soupiré, sont souvent ceux que
nous nous sommes rappelé avec le plus
de plaisir (gémi, soupiré, rappelés). -- Les
pluies qu'il afait ont nui aux productions
de la terre (fait, nui).

_______ J.-o. c.

DICTÉES D'ORTHOGRAPHE USUELLE.

I. L'HoMME A SA NAIsSANcE.
Si quelque chose est capable de nOU0

donner une idée de notre faiblesse, c'est
l'état où nous nous trouvons imméde
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f ent après la naissance. Incapable de
are encore aucun usage de ses organes
%t de se servir de ses sens, l'enfant qui
att a besoin de secours de toute espèce.
est une image de misère et de douleur ;
est, dans ces premiers temps, plus

fible qu'aucun des animaux; sa vie
cIkertaine et chancelante parait devoir
ir à chaque instant; il ne peut ni se

entenir ni se mouvoir; à peine a-t-il la
force nécessaire pour exister et pour

n'1oncer par des gémissements les souf-
f'auces qu'il éprouve. (BUFFoN.)

IL. CONsERVATIoN DES ANIMAUX.

4 Providence a mis, au Midi, des
4res toujours verts, et leur a donné un

Se feuillage pour abriter les animaux
la chaleur. Elle y est encore venue

Scours des animaux en les couvrant
robes à poil ras, afin de les vetir à la

1Eère ; et elle a tapissé la terre qu'ils
4bitent de fougères et de lianes vertes,

de les tenir fralchement. Elle n'a
Oublié les besoins des animaux du

Nord: elle a donné à ceux-ci pour toits
* a.pins toujours verts, dont les pyra-

des hautes et touffues sont si garnies
de longues mousses grises, qu'à peine on
64 aperçoit le tronc; pour litières, les
1401sses mêmes de la terre, qui y ont en
P1tlSieurs endroits plus d'un pied d'é-

sea8eur, et les feuilles molles et sèches
eaucoup d'arbres, qui tombent pré-

ent à l'entrée de la mauvaise sai-
enfin, pour provisions, les fruits de

memes arbres, qui sont alors en
D e e maturité. Elle y ajoute çà et là
lgrappes rouges des sorbiers qui, bril-
Stau loin sur la biancheur des neiges,

'ftent les oiseaux à recourir à ces
es. (BERNARDIN DE SAINT-PIERRE.)

J.-O. C.

b*PICULTÉS ORTHOGRAPHIQUES
1t à relever.-Livraison précédente, page

4 dpC 'colonne, ligne 2e: Ecrire campanule, au
e companule.)

1 'égal fut honnête et sans beaucoup
*prets. (LA FoNTN.)

Philippe de Valois maintint le plein
exercice du droit de régale. (H. MARTIN.)

C'est moi qui régale. (ACADÉMIE.)

Le droit de rentrer dans un bénéfice
résigné ou permuté, lorsque le résigna-
taire n'observe pas les conditions stipu-
lées, se nomme regrès. (LITTRÉ.)

J'aurais trop de regret si tout autre guerrier
Au rivage troyen descendait le premier.

(RAcINE.)

Contre la médisance il n'est point de rempart,
A tous les sots caq uets n'ayons donc nul égard.

(MOLIÈRE.)

Voyez comme il se rempare d'une sévé-
rité affreuse et inaccessible. (BALzAc.)

Votre manteau est déchiré, faites-le
rentraire. (LITTRÉ.)

Ils ne furent plus tôt sortis, qu'ils ren-
trèrent.

Plusieurs députés demandaient le ren-
voi de la discussion au lendemain.

(ACADÉMIE.)
La lune renvoie la lumière du soleil.

(ACADÉMIE.)
Sion, repaire affreux de reptiles impurs,
Voit de son temple saint les pierres dispersées.

(RACINE.)

Jadis on observait le ciel à l'oil nu, et
l'on prenait pour points de repère les
objets terrestres. (ARAGo.)

Le pasteur était à côté,
Et récitait, à l'ordinaire,
Maintes dévotes oraisons,
Et des versets et des répons.

(LA FONTAINE.)

Je vous réponds bien que je ne m'en
mêlerai pas. (ACADÉMIE.)

Les mâchoires du requin sont garnies
de plusieurs rangées de dents.

(ACADÉMIE.)

Le droit de requint ne se payait pas
partout où se payait le quint.

(ACADÉMIE.)

Ce sera un travail précieux, qui ne
pouvait être exécuté que par des hofmmes
résidant sur les lieux depuis plusieurs
années. (CHATEAURIAND.)
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Crécy -avait. été résident en plusieurs
cours d'Allemagne dont il connaissait
parfaitement le droit public.

(ST-SIMoN.)

J.-O. C.

PHRASES A CORRIGER

1. Mes chers amis, en outre du pauvre
corps que vous travaillez ainsi à nourrir,
à habiller, à satisfaire, vous avez une
âme immortelle.

2. Je pense, mes frères, que personne
ne peut lire attentivement ce récit de la
transfiguration de Notre-Seigneur, sans
qu'il ne se présente à son esprit l'une des
plus belles cérémonies de l'Eglise catho-
lique.

3. De chaque côté du maître-autel,
dans le chour, sont deux haut-reliefs,
d'une grande expression, représentant
Ste Marie d'Egypte et Ste Thaïs.

4. Il y avait au-delà de quatre-vingt
prêtres présents au chœur.

5. Pour soutient, elle- n'avait qu'un
vieillard avec chevux blancs, à la face
imposante et vénérable comme un
patriarche.

6. M.*** prendrait les Pcstes et télégra-
phes, et arriverait ainsi à caser les arrières-
petits-cousins laissés sans emploi.

7. Les sacrements sont les moyens
que 'Dieu a donnés à son Eglise pour
remplir l'âme avec la grâce, et ne laisser
aucune chambre pour le démon dans la
vieille demeure dont il a été chassé une
fois.

8. Quelle grande chose pour la santé
de Montréal, s'il était possible que tous
les citoyens aient de l'eau pure.

9. Malgré que le pont soit, dangereux
des cultivateurs de Saint Lambert l'ont
traversé ce matin avec des charges de
foin.

10. Le supérieur des Jésuites à Québec
a décrit, dans les termes les plus heureux,
la magnificence des fêtes de l'université,
où l'éloquence, la poésie et la musique

s'étaient donnés la main, et où l'onvoY

ait réunies les sommités de l'Eglise et
de l'Etat.

CORRECTIONS.
1 ...... outre le pauvre corps......
2 ...... sans qu'il se présente......
3 ...... deux hauts-reliefs d'une grandO

expression,......
4 ...... au delà......quatre-vingts....--
5. Pour soutien.....
6 ...... les arrière-petits-cousins......
7 ...... remplir l'âme de......la den1S1eu

<l'or..
8 ...... eussent de l'eau pure !
9. Bien que (ou quoique) le pont Soit

dangereux, des cultivateurs de 34
Lambert.....

10. Le supérieur desjésuites......s'éti
donné la main,.....

J.-O. C-

ARITHIETIQUE.

(Fantes à relever.-Livraison précédente, pae
496, 2de colonne, prob. IV, ligne 7e: 45 x 12
lieu de 55 x 12 ; - prob. VII, ligne 8e: 35 arp*
$27, au lieu de 35 arp. à $28.)

I. Si les 3 d'un acre de terre coûteO
$63, quel sera le prix d'un acre ?

Réponse : $147.

Solution

j=$63, =$21, et î=$147.

IL. Jean a 6½- fois $9¾, Jacques
fois $8e; Combien Jean a-t-il de
que Jacques?

Réponse: $44¾- 2

Solution:
9¾x6i=×ï1x 5-=W¾1=$631,
8¾x 2+= × =¾y--818}¾,

63¾--18}¾=63¾¼--18¾¾j=$44¾¾.

a
pio

III. Un homme a 1 de ses épargoo
dans une banque, 1 dans une autre e
reste, $77, dans une troisième; Coibo
a-t-il en tout?

Réponse: $140.
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solut¿on: .05=int. de 1 pour 1 an,

1 4+5 9 20 9
+20 20' 20 20 =

reste ;

il 1 4 5
'e:=$ 7 7, 20 = $7 = $28, 20 =

$28+835+$77=$140.

V. Une personne a acheté Î de verge
lelours à raison de $3.621 la verge;

Cmtbien a-t-elle payé ?

Réponse: $3.174
Solution:

1.$3.621, j-=.45&~, j=$3.17%.

. Un capitaliste possède les 1 d'une
DroIiété. Il vend la i des ¾ de sa part
'ar $2400; à ce taux, combien vaut la

p1iété entière ? •

lRépon8e: $19200.

Solution :

6de de $=, f=$2400, Il=$19200.

YI. Quel est le capital qui produira
d'intérêt à 5 pour cent pendant 8

épon&se: $850.

Solution:

×40X10 0 =8850.
5 X8

Autre solution:

.05=int. de $1 pour 1 an,
8-.40=" " " " 8 ans,

$340-.40=8850.

L'intérêt de $750 pour 4 ans est
quel est le taux?

X .04= $30.00, $180.00 -- $30.00=

Une somme placée à 5% d'in-
t endant 8 ans, m'a donné un mon-
de 4960.40; quel est l'intérêt ?

.05X8=.40 =" " " " 8 ans,

et $1+.40=$1.40= Montant de 1,

$960.40i$1.40=$686, $960.40-686=
$274.40.

IX. Quel capital produira $76.095
d'intérêt en 3 ans, 8 mois et 15 jours ?

Réponse : $342.

Solution:

.06=int. de $1 pour 1 an,

.18= " " " " 3 ans,

.2225= " " " ' 3 ans, 8 ms, 15j.

$76.095÷.2225=8342.
X. En combien de temps $625, à 6%,

donneront-ils $262.50 d'intérêt?

Réponse: 7 ans.
or

Solution:

$625
.06

37.50 I262.50 1 7 ans
262.50

A. D. L.

LECTURE POUR TOUS.

Nécessité pour l'instituteur de se livrer à des

étude8 personnelle.- Pro.fL qu'il en peut
retirer pour son intruction et celle de ses
élèves.- Quels seraient, selon vous, les

meilleurs moyens de développer les études

personnelles?

-Le rôle du mattre ne consiste point
seulement à donner sa leçon aux élèves.
Celui qui commence sa classe sans pré-
paration ne sait ni ce qu'il va dire ni ce
qu'il va faire. Procédant sans ordre et
sans méthode, il ne saurait recueillir de
fruits de son enseignement. Quelque
simple que soit l'objet de sa leçon, il a
besoin de s'être demandé quel était cet
objet, comment il allait commencer, con-
tinuer et finir, quel temps il y consacre-
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rait, quelle progression il suivrait, à quels
élèves il s'adreeserait de préférence et
plus longtemps. Pour se fixer sur ce der-
nier point, il a donc dû étudier le carac-
tère des enfants, pénétrer le degré de
leur intelligence, suivre attentivement
leurs progrès.

S'il est préparé, s'il possède son sujet,
s'il connaît son petit monde, il est sûr
d'en être écouté. Il n'est pas un enfant,
si peu perspicace qu'il soit, qui ne s'aper-
çoive de l'embarras du maître dans ses
explications, qui ne soit disposé à s'en
moquer et à profiter de ce qu'il regarde
comme une preuve d'ignorance, de ce
qui est au moins une preuve de négli-
gence et de paresse. Le maître doit donc
préparer sa classe non seulement en étu-
diant le sujet de sa leçon, mais en étu-
diant sérieusement ses élèves.

Il doit se faire élève, travailler comme
l'élève, plus que l'élève, accomplir les
mêmes travaux, sans oublier qu'il est
maître, tout en le montrant le moins pos-
sible.

Pendant les classes, il ne doit donc pas
perdre un seul instant de vue le but qu'il
poursuit, l'instruction, l'éducation sur-
tout des enfants confiés à ses soins.

Sa préparation n'est pas de quelques
instants avant la classe; elle est de tous
les moments de la classe. L'observation
en est le principal élément. Mais l'obser-
vation n'exclut pas, elle exige, au con-
traire, la préparation particulière et im-
médiate avant chaque classe. •

Maintenant, il est à peine besoin de
dire qu'un instituteur qui se contenterait
de cette préparation spéciale ne rempli-
rait pas complètement sa tâche, ne serait
même pas en mesure de la remplir. Il
finirait par n'être qu'un routinier. Au
bout de quelques années, répétant tou-
jours la même chose, il saurait le tout si
machinalement qu'il n'aurait plus de
goût ni à préparer ni à enseigner et que
les élèves n'en auraient pas plus à l'en-

travail spécial de la classe, c'est se cOn'
damner fatalement, dans un temps P 1 5

ou moins long, à la routine et au dégoÙt
de sa profession.

Il faut qu'il étudie pour lui-même.
ne se maintiendra dans la possession d
ce qu'il sait, qu'en y ajoutant autre chose
dans la plénitude de son intelligence
qu'en la nourrissant tous les jours; 
mémoire ne sera meublée suffisamment

que s'il remplace ce qu'il a oublié par dI
nouveau. Sans doute, l'enseignement eOo
pénible et le repos est nécessaire après 16
classe. Aussi suffit-il d'une heure ou doeU
d'une bonne lecture, d'une étude courte
sur des sujets d'histoire, de littérature.,
de grammaire, de sciences naturelles, 01
l'on veut, se rapportant d'une façon PlII
ou moins éloignée à l'objet de son ense'
gnement pour lui assurer une supériorité
intellectuelle et morale très grande Sur
ses élèves, pour lui conserver l'amour de
l'étude et lui en assurer le gain chez 10'
autres.

Animé ainsi du goût de l'étude, obligé
de le modérer plutôt que de l'exciter eP
lui pour la sauvegarde de sa santé, l'i"
tituteur est pris d'un zèle ardent POur
communiquer ce qu'il sait à ses peU0

enfants, pour pétrir ces petites âmes
sa science et de sa vertu.

Les aperçus nouveaux qu'il a décou-
verts dans ses études personnelles 10
permettent de donner un attrait de Plus
à ses leçons, attrait variant avec les cOO'
naissances qu'il acquiert. Ainsi il ne se
lasse jamais, il ne lasse point ses jeune
auditeurs.

Etude donc en dehors de la clase'
observation continue pendant cette classe'
voilà les deux grands travaux du maître:
Le premier lui procure la science qui l"1
est nécessaire, le second l'expérience saP5

laquelle il n'est pas de maître véritable.
L'étude dirige son observation, son Ob"
servation confirme ses études; il se déVe
loppe chaque jour dans l'art d'instruire

tendre. Se borner pour un instituteur au les autres.
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acquerra ainsi par la pratique et le "Tous les ans, je suivais le même pro-
1Voir une méthode bonne, efficace, se cédé, et je pus ainsi acquérir une biblio-

Perfectionnant chaque jour, au lieu de thèque bien modeste, mais composée

dépérir faute d'aliments. d'ouvrages qui me tenaient au courant

>'il veut développer peu à peu sa des progrès de l'enseignement; jene res-

clience et sa faculté de travail, en facili- tais pas étranger à l'essai, à l'application

at ses études, il n'a pas de moyen plus d'une nouvelle méthode, et, en la com-

que de se tracer un règlement et un parant aux anciennes, je finissais par

Plan méthodique. De cette manière, une choisir dans toutes ce qui me paraissait

seule heure par jour d'étude personnelle le mieux."

sera plus profitable que des jours Tout instituteur en peut faire autant.

entiers employés au hasard sans plan et
as suite. Or, qui ne peut trouver une

heure à dépenser pour son propre compte LE SURENAGE DANS LEDUCITION DES
ds prilieuo de ses livresl? ENFANTS.

"eUne heure par jour, dit M. Théry (1),
ept vingt-cinq heures environ par moisa; On discute beaucoup depuis quelque

Qtque de choses ont pu être repassées et temps, sur le surmenage intellectuel, et

4crises, que de bonnes lectures faites, peut-être ne s'entend-on pas absolument

%'a d'utiles compléments ajoutés à la sur le sens attribué à ce vice incontesta-

11e6Tuère provision pendant vingt-cinq ble de l'instruction actuelle des enfants.
eUres!T Et quand on songe que ce temps En effet, exige-t-on d'eux maintenant
mi Précieux, multiplié par dix seulement, plus de travail que jadis? A-t-on aug-

%l Une si l'année n'était que de dix mois, menté leurs heures d'étude? Les soumet-

'sr mettre en dehors les cas de maladi on à une discipline scolaire. plus stricte
et toutes les exceptions possibles, for- et plus pénible? Personne ne le pourrait

9tisea, au bout de l'année, un contingent prétendre.

de deux cent cinquante heures de travail, Les congés sont plus fréquents, les

hea Pitié de ceux qui prétendent qu'ils vacances plus longues, le genre de vie
lt jamais de loisir, et qu'ils sont obli- plus doux, les punitions moins fréquen-

eur de vivre sur les connaissances ac- tes eftoins sévères, les distractions plus
quiseux varis e prava nmbreuses qu'il y a un

"Strictement fidèle au plan queje m'- certain nombre d'années.
tais tracé, je me livrai donc à mon goût Sous ces divers rapports, l'amélioration

Pout l'étude. Je n'avais pas beaucoup de nous parait indiscutable, et les censeurs
tres; mais j 'avais apporté avec moi, au de l'éducation moderne tombent dans

deI>tir de l'école normale, ce qu'il y avait une exagération évidente, quand ils nous

on adispnsable pour la grammaire, l'his- représentent les enfants malmenés, coie-

t ira, la géographie, l'arithmétique, les me les esclaves antiques, soumis à des

6éléents de géométrie ; je possédais tortures morales, privés de liberté, et

qel9ues bons livres sur la religion; condamnés à un labeur excessif, qui va
etri, quoique pauvre, j'avais mis de jusqu'à mettre leur vie en péril.

c'Ùté chaque mois une petite somme, et Quand on a dépeint le surmenage sous
après un an, je mlitais procuré, au moyen ces couleurs ou se croit le droit de le

dcette réserve, un abonnement 'à un qualifier de mortel. Et pourtant, si les
journal d'éducation. enfants ont à se plaindre des méthodes

nouvelles, ce n'est pas, à notre avis, au

Lettres sur la profession d'instituteur, sens que nous venons d'indiquer.
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Il y a un autre surmenage, qui pro-
cède d'une cause différente, qui produit
des effets aussi fâcheux, et qui accroit
la peine et la fatigue de l'enfant, sonns
lui être plus utile. Ce surmenage, c'est
la multitude des connaissances, le détag
infini des choses, la précision et la rigueur
scientifique des études qu'on lui impose.

On veut qu'il sache tout, quelle que soit
son aptitude présente, sa vocation à
venir: on- éparpille et on lasse son atten-
tion. A force d'exactitude, d'universa-
lité, de notions étendues et minutieuses,
on arrive à surmener toutes ses facultés
de compréhension, d'autant que ce n'est
pas particulièrement son intelligence, si
vive à son âge, qu'on exerce, c'est sa
mémoire qu'on surcharge, c'est à sa rai-
son qu'on demande plus qu'elle ne peut
fournir.

Les preuves ne sont pas difficiles à
indiquer: elle se puisent dans toutes
les branches des connaissances.

La grammaire que l'on enseigne, ce
n'est plus la grammaire si simple et si
claire de Lhomond, que les enfants
apprenaient avec tant de facilité. On
lui a substitué une grammaire plus ration-
nelle dans ses principes, plus logique
dans ses développements, mais trou sou-
vent aussi en dehors de la portée dsprit
de l'enfant. Progrès peut-être, mais, à
coup sûr, surmenage.

L'histoire ne s'attache plus aux grands
épisodes, aux traits saillants, aux légen-
des qui provoquent la mémoire et fixent
l'attention. Ce sont des considérations
philosophiques, des études de mours,
parfois des plaidoyers politiques.

L'écrivain ou le professeur peuvent y
trouver la satisfaction de leur amour-
propre, mais pour l'élève, que ces notions
touchent peu, c'est souvent un ennui et
presque toujours un surmenage.

La géographie offre un exemple plus
frappant encore. On ne se contente plus
des grandes divisions d'États et de pro-
vinces, de la désignation des montagnes,

des fleuves, des lieux importants. Il faut
chercher sur les cartes les noms les P't.
invraisemblables, chinois, indiens, aléWr
cains, que les lèvres ne peuvent articuler,
que la mémoire la plus fidèle ne retie0t
que pour un jour, et qui constituent, par
là même, une peine et un surmienag
sans profit.

Arrêtons-nous à ces exemples, que
nous pourrions multiplier, et concluous
en disant que les études actuelles 900'
non pas plus pénibles ou plus laborieuse
que les anciennes, mais plus mal ente '
dues et moins bien dirigées.

A qui incombe la responsabilité de cet
état de choses ?

Au manque de liberté suffisante, à
main-mise du pouvoir sur l'éducation, à
un amour excessif de la réglementatio0,
à la prétention exorbitante de diriger et
de former sur un seul moule toute UOO
génération.

De là les programmes qu'on édicte, 100
formules qu'on impose, les exaieus
qu'on exige.

(L'EÉducation catholique.)

BIBLIOGRAPEB.

GUIDE DES CANDIDATS OU ASPIRANTS AU BR1

D'INSTITUTEUR.-1 VOI. in-16. Cadieux
Derone, éditeurs. Prix.... 75 ets.

Tel est le titre d'un ouvrage que
maison Cadieux & Derome nous prie e
faire connaître à nos lecteurs. Nous noUs
rendons bien volontiers à cette invitatiou,
parce que cet ouvrage répond à un besoin
pressant pour les candidats qui se pr&
parent à subir l'examen, le 2e mardi de
juillet prochain, sur le nouveau pr"'
gramme.

Voici la préface de ce livre utile:
" Le présent opuscule n'est pas un 1a-

nuel où l'on puisse étudier les spécialite
sur lesquelles porte l'examen pour le
brevet d'instituteur; c'est un simple
guide, renfermant des conseils sur 10
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ection à suivre, et sur le choix des
Srages dans lesquels on peut puiser

S*reinent les connaissances exigées pour
examen.
Toutefois nous avons cru devoir faire

CtPtion pour quelques spécialités qu'il
tit Plus difficile de trouver dans les
fl1ages faciles à consulter. C'est ainsi

u trouvera ici, en résumé, les connais-
% etes indispensables sur le style épisto-
lAire, la comptabilité, la pédagogie, l'agri-
elilture les lois scolaires, l'hygiène, les

s118éances, principalement dans la par-
relative au diplôme d'école élémen-

t e.

L4 candidats doivent se tenir en garde
%tre les études de pure mémoire: même

r un texte dont il faut posséder la
)ttre, l'intelligence doit être exercée à

Pkétrer le sens; ce qui nourrit le corps,
te sont pas les aliments que l'on prend
k ceux que l'on digère; de même, ce
enrichit l'entendement humain, ce

sotit pas les. phrases que l'on apprend,
r celles que l'on s'efforce de com-

redre.
Ce serait,pour les candidats,une erreur

lXoins préjudiciable que de regarder
assez indifférente la formule sous

t uelle chaque fait scientifique ou his-t0r1que doit être exprimé. Les défini-
Par exemple, tientient une place

une très grande importance dans les
aisàances humaines ; il n'est pas
e d'improviser une bonne définition;

418i, après avoir cherché et compris la
4 et le sens de chaque terme d'une

nition que l'on étudie, il importe
j'oup d'en conserver fidèlement la

4e dans sa mémoire.
'est à ce point de vue que les manueb

eC8UM sont utiles: ils rappellent les
e tions exaotes que l'on a pu oublier,
trkenettent sur la voie des connaissances

o l0n avait acquises; ils sont d'un
secours entre les mains d'un pro-
pour préparer sûrement des can-

l'examen; le présent opuscule

peut aussi être utilisé dans le même but,
et les candidats pourront toujours le con-
sulter avec profit."
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